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INTRODUCTION 

 

Le présent règlement intérieur fixe les règles internes applicables à chaque agent de Douarnenez 
communauté, qu’il soit de statut public ou privé ; il s’impose à chaque agent employé par la communauté, 
quels que soient sa situation statutaire, son rang hiérarchique et son affectation dans les services. 
 
 Le présent règlement vient donc en complément des dispositions statutaires applicables à 
l’ensemble des fonctionnaires et agents publics issues :  

• De la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
• De la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la fonction publique territoriale et des 

décrets d’application. 
 
Cette appartenance confère des droits garantis par un statut particulier. 
 
Elle implique aussi des devoirs : Douarnenez communauté accomplissant des missions de service public, 
chaque agent est au service du public ; cela doit se traduire par une efficacité maximum dans l’exécution 
des tâches et, pour les agents en relation avec la population, par la courtoisie et le respect des usagers. 
 
Le présent règlement concerne l’ensemble des locaux et des lieux de travail de la communauté. 
 
Chaque nouvel agent recruté en sera destinataire et devra en prendre connaissance. 
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CADRE JURIDIQUE 

 

� Le code général des collectivités territoriales, 

� La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

� La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  

� Le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques, 

� Le décret n° 85-603 du 10 juin 2005 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité ainsi qu’à la médecine 
préventive dans la fonction publique territoriale. 
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1) NOTIONS STATUTAIRES GENERALES 
 

 

Article 1 : Grade et emploi 
 
Le grade confère à son titulaire vocation à occuper l'un des emplois qui lui correspondent.  
Ces emplois comportent les fonctions définies dans la fiche de poste, en conformité avec le statut 
particulier du cadre d’emplois. 
 
Article 2 : Déontologie  
 

A. Droits du fonctionnaire :  
 

La liberté d’opinion 
Aucune distinction ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leurs opinions politiques, 
syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur 
patronyme, de leur état de santé, de leur apparence physique, de leur handicap ou de leur appartenance 
ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race (art. 6 alinéa 1er de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983). 
 
Le droit syndical 
Le droit syndical s’exerce dans le cadre de l’article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, du décret n° 
85-397 du 3 avril 1985 et de la circulaire du 25 novembre 1985 relative à l’exercice du droit syndical dans 
la fonction publique territoriale. 
 
Le droit de grève (Cf article 4 suivant) 
Il s’exerce dans le cadre de la défense d’intérêts professionnels uniquement. 
 
Le droit à participation 
Le fonctionnaire peut exercer son droit à participation dans les instances existantes : CAP, CTP, … 
 
Le droit à la protection juridique 
La collectivité est tenue de protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, injures, 
diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions, et de réparer le 
cas échéant, le préjudice qui en est résulté (art. 11 alinéa 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983). 
 
Le droit à la protection pour les lanceurs d’alerte 
Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la formation, 
l'évaluation, la notation, la discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard 
d'un fonctionnaire pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, aux autorités judiciaires ou administratives 
de faits constitutifs d'un délit, d'un crime ou susceptibles d'être qualifiés de conflit d'intérêts dont il aurait eu 
connaissance dans l'exercice de ses fonctions.  
 
Le droit à la protection contre le harcèlement dans les relations de travail 
Les agissements qualifiés de harcèlement sexuel et harcèlement moral sont condamnés sur les plans 
disciplinaire et pénal (art. 6 ter, art. 6 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée par la loi n° 
2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale et art. 222-33-2 du code pénal).  
 
 Cf article 9 partie 4 
 
Le droit d’accès à son dossier individuel 
Tout fonctionnaire a droit à : 

� La communication obligatoire de son dossier individuel dans le cadre d’une procédure disciplinaire, 
� L’accès à son dossier individuel sur la base de l’article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978.  
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Le droit à la rémunération après service fait 
Le fonctionnaire a droit à une rémunération après service fait. 
 
Le droit à un déroulement de carrière 
Le fonctionnaire a vocation à occuper un ensemble d’emplois tout au long de sa carrière. La carrière 
possède un caractère évolutif comprenant des avancements, des promotions, des changements de 
position et des mutations dans d’autres collectivités. Les changements de positions et les mutations 
s’effectuent à la demande des agents. Certains éléments du déroulement de carrière, tel l’avancement 
d’échelon constituent un droit. D’autres éléments, tel l’avancement de grade, dépendent de la seule volonté 
de l’autorité territoriale. L’évolution de la carrière, décidée par l’autorité territoriale, fait l’objet d’un arrêté 
notifié à l’intéressé pour : 
 

� L’avancement d’échelon : à durée unique ; 
� L’avancement de grade : sur proposition de l’autorité territoriale et après avis de la 
C.A.P(commission administrative paritaire) ; 
� La promotion interne : sur proposition de l’autorité territoriale et après avis de la 
C.A.P(commission administrative paritaire. 

 
 B. Devoirs du fonctionnaire :  
 
L’obligation de servir 
Le fonctionnaire consacre la totalité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. 
Pendant le temps de travail, les membres du personnel ne peuvent en aucun cas ni sous aucun prétexte 
être chargés ou se livrer à une occupation étrangère au service, ou quitter leur poste de travail sans 
autorisation préalable du responsable de service. 
 
 
L’obligation de non-cumul d’activités et de rémunération 
Il est interdit au fonctionnaire de cumuler un emploi à temps complet avec un autre emploi public, une 
activité privée lucrative de quelle que nature que ce soit (sauf production d’œuvres littéraires, artistiques ou 
scientifiques ; expertise, consultation ou enseignement) à l’exception des agents publics occupant un poste 
à temps incomplet pour une durée inférieure à 24h30, à condition d’en informer préalablement par écrit 
l’autorité, qui peut, à tout moment, s’opposer à l’exercice d’une activité privée qui contreviendrait aux 
obligations précitées (décret n° 2003-22 du 6 janvier 2003 relatif aux cumuls d’activités et de rémunérations 
des agents mentionnés à l’alinéa 2 de l’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires). 

 
� Exception : Activité de conjoint collaborateur 

 
L’article 2 du décret n°2007-658 du 02/05/2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires, des agents 
non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l'Etat : 
 
« Les activités exercées à titre accessoire et susceptibles d'être autorisées sont les suivantes :  

� Activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise artisanale ou commerciale 
mentionnée à l'article R. 121-1 du code de commerce et s'agissant des artisans à l'article 14 du 
décret du 2 avril 1998 susvisé ». 
 

L’Article 4 du même décret précise : 
� « Le cumul d'une activité exercée à titre accessoire mentionnée aux articles 2 et 3 avec une 

activité exercée à titre principal est subordonné à la délivrance d'une autorisation par l'autorité dont relève 
l'agent intéressé ». 

 
 

L’obligation de dignité, d’impartialité, d’intégrité et de probité 
« Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité » (article 25 de la loi 
83-634 du 13 juillet 1983 modifié par la loi n°2016-483 du 20 avril 2016).  
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L'obligation de dignité vise à s'assurer que le comportement du fonctionnaire ne porte pas atteinte à la 
réputation de son administration. Cette obligation s'applique lorsque l'agent exerce ses fonctions mais 
s'étend également à l'attitude des fonctionnaires en dehors de leur service. 
 
Le fonctionnaire se doit d’être impartial à l’égard des usagers du service public. 
 
La probité et l’intégrité consistent pour le fonctionnaire à observer parfaitement les règles de bonne 
conduite et respecter scrupuleusement ses devoirs ainsi que les lois et règlements. L’agent public ne 
saurait poursuivre d’autres fins que l’intérêt du service.  
 
Ainsi, par exemple, il ne peut pas utiliser les moyens du service à des fins personnelles, tirer un profit 
personnel pécuniaire de l’exercice de ses fonctions, poursuivre un intérêt conduisant à en tirer pour lui-
même ou pour un tiers un avantage quelconque ou encore faire état de son influence réelle ou supposée 
pour solliciter ou agréer un avantage quelconque en vue d’obtenir une décision favorable de 
l’administration. 
 

L’obligation de secret, de discrétion professionnelle, de réserve et de neutralité 
Les fonctionnaires sont tenus à la discrétion professionnelle pour les faits, informations ou documents dont 
ils ont eu connaissance à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions et au secret professionnel pour toutes 
les informations confidentielles dont ils sont dépositaires, notamment toutes informations à caractère 
médical, social, familial ou financier relatives à des personnes. 
Le secret professionnel est obligatoirement levé dans les circonstances suivantes : dénonciation de crimes 
ou délits, sévices et privations infligés à un mineur de moins de 15 ans. 
Le fonctionnaire se doit de respecter une certaine tenue dans les opinions qu’il exprime en public, 
particulièrement dans l’exercice de ses fonctions. L’obligation de réserve constitue le corollaire de la liberté 
d’opinion. 
Le fonctionnaire doit être neutre dans la manière d’accomplir ses fonctions et impartial à l’égard des 
usagers du service public. 
 
 
L’obligation de prévention et/ou de cessation des conflits d’intérêts 
« Le fonctionnaire veille à faire cesser immédiatement ou à prévenir les situations de conflit d'intérêts dans 
lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver. Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer 
l'exercice indépendant, impartial et objectif de ses fonctions » (Article 25 bis de la loi 83-634 du 13 juillet 
1983 créé par l’article 2 de la loi n°2016-483 du 20 avril 2016).  
 
Un agent qui estime se trouver en situation de conflit d’intérêt doit se retirer en adoptant les comportements 
suivants : 
 

- Lorsqu'il est placé dans une position hiérarchique, saisit son supérieur hiérarchique ; ce dernier, 
confie, le cas échéant, le traitement du dossier ou l'élaboration de la décision à une autre 
personne ; 

- Lorsqu'il a reçu une délégation de signature, s'abstient d'en user ; 
- Lorsqu'il appartient à une instance collégiale, s'abstient d'y siéger ou, le cas échéant, de délibérer ; 
- Lorsqu'il exerce des fonctions juridictionnelles, est suppléé selon les règles propres à sa juridiction ; 
- Lorsqu'il exerce des compétences qui lui ont été dévolues en propre, est suppléé par tout 

délégataire, auquel il s'abstient d'adresser des instructions. 
 
 
L’obligation de non-ingérence 
Un fonctionnaire ne peut avoir des intérêts dans une entreprise qui est en relation avec sa collectivité. 
 
L’obligation de satisfaire aux demandes d’information du public 
Toute personne a droit à communication des documents administratifs non nominatifs à condition qu’ils 
existent et qu’ils soient achevés (loi n° 78-753 du 17 juillet 1978). 
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L’obligation d’obéissance hiérarchique 
Le fonctionnaire doit se conformer aux instructions de son autorité hiérarchique sauf dans le cas où l’ordre 
donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. 
 
L’obligation de signaler tout changement d’adresse 
Le fonctionnaire est tenu d’informer son employeur de tout changement d’adresse. En cas de manquement 
à cette obligation, l’employeur pourra valablement notifier toute décision concernant l’agent, à la dernière 
adresse connue, quand bien même l’agent ne résiderait plus à cette adresse (Conseil d'Etat, 1 octobre 
1986, n° 57325). 
 
La tenue 
Le fonctionnaire doit avoir une tenue convenable et appropriée. 
 

 

 Article 3 : Procédure disciplinaire  
 
Tout agent qui ne se conforme pas aux dispositions du présent règlement s'expose à l’application d’une 
sanction disciplinaire, proportionnée à la gravité de sa faute, de la part de l'autorité territoriale :  
 
 

Pas de conseil de discipline Saisine du Conseil de discipline 
Sanctions du 1er groupe Sanctions du 2ème groupe Sanctions du 3ème groupe Sanctions du 4ème groupe 

- Avertissement  
- Blâme  
- Exclusion temporaire des 
fonctions pour une durée 
maximale de 3 jours  

- Abaissement 
d’échelon  
- Exclusion temporaire 
des fonctions pour une 
durée de 4 à 15 jours 

- Rétrogradation  
- Exclusion temporaire 
des fonctions pour une 
durée de 16 jours à 2 ans  

- Mise en retraite d’office  
- Révocation  

 
Dans le cadre d’une procédure disciplinaire l’agent dispose d’un délai suffisant pendant lequel il prend 
connaissance de son dossier individuel et peut organiser sa défense. 
 
 Article 4 : Droit de grève  
 
Le droit de grève s’exerce, dans le cadre des lois qui le règlementent et dans les limites d’un service 
minimum susceptible d’être instauré, par la cessation du travail de manière concertée pour la défense 
d’intérêts professionnels. 
La grève ne peut être déclenchée qu’après dépôt d’un préavis émanant d’une des organisations syndicales 
les plus représentatives sur le plan national.  
Le préavis doit préciser les motifs du recours à la grève, fixer le lieu, la date et l’heure du début ainsi que la 
durée, limitée ou non de la grève envisagée, et parvenir 5 jours francs avant le déclenchement de la grève 
à l’autorité territoriale.  
Un préavis donné au plan national dispense d’en déposer un au niveau local. 
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2) TEMPS DE TRAVAIL 
 

 

2-1 Temps de présence dans la collectivité 
 
Article 1 : Définition de la durée effective du temps de travail 
 
La durée de travail effective s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de 
l’employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations 
personnelles. 
Le temps de travail effectif ne comprend pas le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail ni le 
temps de repas, sauf si les missions du service et l’organisation du travail font de ce dernier un temps 
d’activité. 
 
Article 2 : Durée annuelle de temps de travail effectif 

 
Pour un agent à temps complet, la durée légale annuelle du travail est de 1607 heures (dont le jour de 
solidarité), hors heures supplémentaires susceptibles d’être effectuées et dépassements horaires gérés 
dans le protocole ARTT. 
 
 

= 365 jours – 104 jours de repos hebdomadaires (en moyenne, samedis et dimanches) 

= 261 jours  

= 261 jours - 7 jours fériés (en moyenne) – 25 jours de congés annuels  

= 229 jours de travail effectifs x 7 heures = 1603 heures travaillées 

 
 
 
Article 3 : Temps de travail quotidien et hebdomadaire-horaires 

 
Les agents doivent respecter l’horaire de travail en vigueur dans la collectivité et doivent se trouver à leur 
poste aux heures fixées pour le début et pour la fin du travail. 
 

3-1 Horaire hebdomadaire 
 
La durée légale dans la fonction publique est de 35 heures par semaine pour un agent à temps complet. 
 
L’organe délibérant peut également créer des postes à temps non complet. 
 
Les agents à temps complet peuvent demander d’accomplir un temps partiel. Il est accordé sous réserve 
des nécessités de service. Il ne peut être inférieur à un mi-temps (CF article 7). 
 
Le planning horaire du personnel est défini par l’employeur compte tenu des nécessités de service. 
 

3-2 Horaire quotidien 
 
L’horaire quotidien peut être continu ou discontinu, et ne peut excéder dix heures. 
 
L’amplitude maximale est fixée à douze heures. 
 
Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de onze heures entre 2 jours de travail. 
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3-3 Repos hebdomadaire 
 
La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni 
quarante-huit heures au cours d’une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne sur une 
période quelconque de douze semaines consécutives (art.3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000). 
 
   
Article 4 : Protocole ARTT 

 
Le nombre de jours de jours de Réduction du Temps de Travail (RTT) est variable selon le service. Ils se 
justifient par un temps de travail effectué au-delà de la référence légale annuelle de 1607 heures. 
 
Les cycles de travail en vigueur dans la collectivité sont les suivants :  
 

• 35 heures hebdomadaires, n’ouvrant pas de droit à RTT, 
• 37h30 hebdomadaires ouvrant droit à 15 jours de RTT, 
• 40 heures hebdomadaires ouvrant droit à 28 jours de RTT. 

 
Ces jours de RTT doivent être pris impérativement avant le 31 décembre de l’année par fraction d’une à 
trois journées consécutives. Ils sont calculés au prorata du temps de travail réellement effectué pour les 
agents à temps partiel. En outre, les congés maladie, bien que considérés comme services effectifs, ne 
peuvent générer de RTT. 
 
Les RTT, sauf cas exceptionnel, devront être posés 8 jours avant la date effective. 
 
Ils peuvent être versés sur un compte épargne temps (CET). 
 
Un quota de RTT pourra être mobilisé en cas d’intempérie empêchant l’exercice des missions, en fonction 
des nécessités de service et du planning prévisionnel des équipes. Pour les services techniques exerçant 
40h hebdomadaires, 14 jours de RTT seront imposés par le chef de service dans le cadre de l’élaboration 
des plannings et des plans de charge, le reste (14 jours) demeurant à la discrétion des agents. 
 
Article 5 : Cycles de travail et horaires en vigueur dans la collectivité  

 
Au sein d’un même service, l’ensemble des agents devra opter pour le même cycle de travail. 
 

5-1 Services administratifs :  
 

Les services administratifs pourront choisir un cycle de temps de travail à 35h ou 37h30, compris dans les 
plages horaires suivantes : 8h-12h30 13h00-18h00. Ces horaires sont fixes. 
 
Les agents assurant des fonctions de direction auront un temps de travail de 40h hebdomadaires compte 
tenu des sujétions liées à ces fonctions. 
 
 

5-2 Maison de l’enfance :  
 
Les horaires des agents seront modulés en fonction de la fréquentation de la structure et des plannings qui 
en découlent. Le temps de travail de la structure sera de 35h.  
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5-3 Services techniques : 
 

-Régie voirie :  
 

• Temps de travail : 40h sur 5 jours 
• RTT : 28 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 8h00 40h 08h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 

 
-Services environnement et espaces naturels :  
 

• Temps de travail : 40h sur 5 jours  
• RTT : 28 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 8h00 40h 08h00 – 12h00 / 13h00 – 17h00 

 
-Service ordures ménagères :   
 

-Equipes bennes à ordures ménagères :        
 

• Temps de travail : 37h30 sur 5 jours 
• RTT : 15 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures / 

jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

Basse saison 26 7,25 36,25 4h45 - 12h00 

        ou 6h45 - 14h00 

        ou 6H45 - 12h00 et 13h15 - 15h15 

Haute saison* 26 7,75 38,75 4h45 - 12h30 

        ou 6h45 - 14h30 

        ou 6h45 - 12h00 et 13h15 - 15h45 

 
 
-Equipes grutiers :  
 

• Temps de travail : 40h sur 5 jours 
• RTT : 28 jours 

   

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 8 40 8h00 - 17h00 ** 

ou 5h00 - 13h00 *** 

ou 13h00 - 21h00 *** 
** : avec coupure d'1 heure à prendre entre 11h45 et 

13h45 

*** : en fonction des événements techniques 
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-Agents polyvalents :  
 

• Temps de travail : 37h30 sur 5 jours 
• RTT : 15 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 7h30 37h30 08h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00 

 
-Déchetterie de Lannugat :   
 

• Temps de travail : 37h30 sur 5 jours 
• RTT : 15 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 7h30 37h30 08h55 – 12h10 / 13h55– 18h10 

 
-Déchetterie de Lestrivin :   
 

• Temps de travail : 35h00 sur 5 jours 
• RTT : 0 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 7h00 35h00 09h00 – 12h00 / 14h00 – 18h00 

 
 
-Service Propreté :  

 
• Temps de travail : 37h30 sur 5 jours 
• RTT : 15 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heure / 

jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 7,5 37,5 7H00 - 11H30 et 12H15 - 15H15 

Sanitaires publics  7H00 - 11H30 et 13H00 - 16H00 

Les Halles 6H45 - 11H30 et 12H30 - 15H15 

 
-Service Garage : 

 

• Temps de travail : 40h sur 5 jours 
• RTT : 28 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 8h00 40h 08h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 
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-Service Bâtiments : 
 

• Temps de travail : 40h sur 5 jours 
• RTT : 28 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 8h00 40h 08h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 

 
 
-Service Eau et Assainissement : 
 

• Temps de travail : 37h30 sur 5 jours 
• RTT : 15 jours 

 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires 

52 7h30 37h30 08h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00 

 
Afin de mieux répondre aux attentes des usagers accueillis, le service facturation eau et assainissement 
pratique les horaires d’ouverture suivants :  
 

Nombre de 
semaines 

Nombre 
heures 
/ jour 

Temps 
hebdomadaire 

Horaires d’ouverture du service 

52 7h30 37h30 08h00 – 12h00 / 13h00 – 17h00 

 
Le planning des agents est adapté en fonction de cette amplitude d’ouverture. 
 
 
 
Article 6 : Travail à temps partiel  
 
Le temps partiel constitue une possibilité d’aménagement du temps de travail ouverts aux fonctionnaires 
titulaires et stagiaires, ainsi qu‘aux agents non titulaires sur emplois permanents. Cet aménagement est 
soit accordé de plein droit ou sur autorisation, soumise à appréciation en fonction des nécessités de 
service : 

- Le temps partiel sur autorisation : soumise à appréciation en fonction des nécessités du service et 
compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail : ouvert aux agents 
employés à temps complet depuis plus d'un an. 
- Le temps partiel de droit : 

• Pour élever un enfant jusqu'à son troisième anniversaire ou en cas d'adoption jusqu'à l'expiration 
d'un délai de 3 ans à compter de l'arrivée de l'enfant au foyer. 

• Pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un handicap 
nécessitant la présence d'une tierce personne, victime d'un accident grave ou d'une maladie grave. 

• Pour créer ou reprendre une entreprise (durée maximale de deux ans et peut être prolongé d’un an 
au maximum).   

• Pour un fonctionnaire stagiaire ou titulaire handicapé relevant de l’obligation d’emploi. 
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Les modalités d'exercice du temps partiel sont les suivantes : 
1) L'organisation du temps partiel dans un cadre quotidien / hebdomadaire / mensuel / annuel. 
2) Les quotités de temps partiel sont fixées à 50%, 60%, 70%, 80%, 90% du temps complet. 
3) Le nombre de jours RTT et de congés annuels des agents à temps partiel sera calculé au prorata 

du service à temps complet. 
4) Les demandes écrites doivent être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la période 

souhaitée. 
5) La durée des autorisations sera d'un an, renouvelable, pour la même durée, par tacite 

reconduction, dans la limite de trois ans. A l'issue, le renouvellement devra faire l'objet d'une 
demande et d'une décision expresses. 

6) Les demandes écrites de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de 
période, pourront intervenir à la demande de l'intéressé dans un délai de deux mois avant la date de 
modification souhaitée et à la demande de l'employeur si les nécessités du service et notamment 
une obligation impérieuse de continuité le justifie. 

7)  La réintégration anticipée à temps plein sera accordée pour motif grave. 
 

 
Article 7 : Heures supplémentaires et complémentaires- Travail le dimanche 
 
Les membres du personnel à temps complet de catégorie C et B peuvent être amenés à titre exceptionnel, 
à effectuer des heures supplémentaires en accord avec la Direction Générale et le responsable du service. 

 
Elles feront l’objet : 
 

- en priorité, de repos compensateurs pris selon les besoins du service sans pouvoir être 
cumulées à l’année ; ils doivent être pris dans les deux mois à compter de la réalisation du 
dépassement horaires. 

- elles seront rémunérées dans la limite des possibilités statutaires. 
 

Une heure supplémentaire ne peut faire à la fois l’objet d’un repos compensateur et d’une indemnisation. 
 

Le nombre maximum d’heures effectués dans un mois ne peut excéder 25 heures. Ce contingent 
comprend l’ensemble des heures supplémentaires, y compris celles réalisées la nuit (entre 22 heures et 7 
heures), le dimanche et les jours fériés. 

 
En vertu du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 : les heures sont récupérées selon les équivalences 

suivantes :  
-1h de travail de nuit = récupération de 2 heures 
-1h de travail le dimanche et jours fériés= récupération de 1h40 

 
Les membres du personnel à temps non-complet peuvent être amenés à effectuer des heures 
complémentaires jusqu’à concurrence de 35 heures hebdomadaires et des heures supplémentaires au-
delà.  
 
 
Article 8 : Astreinte et permanence 
 
 

8-1 Astreinte 

 
L’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité, afin d’être en 
mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. La durée de cette intervention 
est considérée comme un temps de travail ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller-retour sur le lieu 
de travail.  
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Le décret 2015-415 a instauré une distinction dans la définition des interventions et des taux :  
 

-Astreinte d'exploitation (astreinte de droit commun) : situation des agents tenus, pour les 
nécessités de service, de demeurer soit à leur domicile ou à proximité afin d’être en mesure 
d’intervenir en prévention ou en réparation.  

-Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à un plan d’intervention 
dans le cas d’un besoin de renforcement en moyens humains lorsque les exigences de continuité 
du service ou des impératifs de sécurité l'imposent faisant suite à un évènement soudain ou 
imprévu, une alerte, une crise ou un incident (situation exceptionnelle, dite situation de pré-crise ou 
de crise).  

-Astreinte de décision : situation des personnels d’encadrement pouvant être joints 
directement, par l’autorité territoriale en dehors des heures d’activité normale du service, afin 
d’arrêter les dispositions nécessaires.  

 
 

Direction des Ressources Humaines 3-4 agents administratifs effectuent, par rotation, des 
astreintes de semaines pour assurer le remplacement des 
agents des écoles. Cette astreinte s’arrête durant les 
périodes de vacances scolaires 

Direction voirie Entre 6 à 8 agents techniques effectuent, par rotation, des 
astreintes de semaines pour intervenir sur la voirie en cas 
d’accident, de nécessité d’une signalisation temporaire…. 
Intervention sur le feu de signalisation existant à 
Douarnenez.  

Direction eau et assainissement - 4 agents effectuent, par rotation, des astreintes de semaine 
pour le suivi de la production d’eau  
- 4-5 agents effectuent, par rotation, des astreintes de 
semaine pour le suivi des réseaux  
- 3 à 5 agents effectuent, par rotation, des astreintes de 
week-end pour l’usage des camions et hydrocureurs  
 

Direction déchets et propreté Astreinte d’exploitation pour la semaine répartie entre le 
directeur et les deux chefs de service. Ils sont appelés pour 
assurer les remplacements des agents absents (notamment 
à 5h du matin), ils peuvent avoir à se déplacer pour assurer 
le remplacement eux-mêmes selon les nécessités de service 
et être contacté ou intervenir en cas de problèmes 
d’incivilités liés au service. 

Service bâtiment Astreinte de semaine répartie entre l’agent en charge des 
bâtiments et deux agents du garage ayant des 
connaissances en atelier. Cette astreinte assure la gestion 
des alarmes des sites de Douarnenez Communauté et les 
dépannages nécessaires dans les bâtiments 
intercommunaux, notamment à l’ouverture des portes (5h de 
matin pour multi accueil ou garage) 

Maison de l’enfance Astreinte de 5 nuits par semaine (dimanche au jeudi soir) 
répartie entre le directeur, l’adjoint à la direction et les deux 
responsables de salle pour assurer les remplacements du 
matin.  
 

Service espaces verts et naturels Astreintes de sécurité lors de déclenchement de vigilance 
orange météorologique pour vent excessif/tempête. Pour le 
reste du temps, les urgences peuvent être gérées par les 
astreintes de voirie. 
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Modalités d’exercice des astreintes :  
Services autorisés à effectuer une astreinte d’exploitation :  
� Ressources Humaines  
� Voirie  
� Eau et assainissement  
� Direction Déchets-Propreté  
� Bâtiment  
� Petite enfance  
 
Services autorisés à effectuer une astreinte de sécurité :  
� Espaces verts et naturels  
 
Cadres d’emploi autorisés à effectuer une astreinte (agents titulaires, stagiaires et non-
titulaires) :  
� Filière administrative : Attaché, Rédacteur, Adjoint administratif  
� Filière technique : Ingénieur, Technicien, Agent de maîtrise, Adjoint technique  
� Filière sanitaire et sociale : Infirmiers en soins généraux, éducateurs de jeunes enfants  

 
 

8-2 Permanence 
 

Elle correspond à l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel ou un lieu 
désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou un jour férié, sans 
qu’il y ait travail effectif ou astreinte (articles 1 et 2 du décret n° 2005-542). 
 
 
Article 9 : Habillage – déshabillage – douche 

 

De par le décret 2000-815 du 25 août 2000, le temps passé à l’habillage, au déshabillage et à la douche, 
est considéré comme temps de travail effectif pour les activités obligeant ou nécessitant le port de 
vêtements de travail et/ou d'équipement de protection individuelle ou considérés comme salissants dans 
les conditions suivantes : 
 

• Un temps d'habillage à l'embauche et de déshabillage en fin de service de 5 minutes, 
• Un temps de douche en fin de service de 10 minutes. 

 
 

2-2 Temps d’absence dans la collectivité 
 
Une circulaire du Ministère de la Fonction Publique fixe, pour chaque année scolaire, un calendrier des 
fêtes légales.  
 
Article 1 : Congés annuels 
 

1-1 Congés 
 
La durée des congés est de cinq fois les obligations hebdomadaires de travail de l’agent. Le calcul 
s’effectue en jours. 
 

Le nombre de jours de congés annuels est de 25 jours pour un agent à temps complet. 
 

 
 
Le calendrier des congés est défini par l’employeur après consultation des intéressés, compte tenu des 
fractionnements et échelonnements des congés que l’intérêt du service peut rendre nécessaires. 
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Les membres du personnel chargés de famille bénéficient d’une priorité pour le choix des périodes de 
congés annuels. 
L’absence de services ne peut excéder 31 jours consécutifs sauf cas particulier du personnel autorisé à 
bénéficier d’un congé bonifié (personne originaire d’Outre-Mer ou de Corse). 
 
Il est souhaitable que les agents bénéficient au minimum de deux semaines consécutives pendant la 
période d’été (juin-septembre). 
 
Les congés doivent être pris avant le 31 janvier de l’année suivante. Les congés qui ne sont pas pris avant 
cette date sont définitivement perdus et ne peuvent être en aucun cas compensés financièrement. 
Modalités : la demande doit être adressée au chef de service. 
 

1-2 Congés de fractionnement 

Des congés supplémentaires sont attribués lorsque l'agent utilise ses congés annuels en dehors de la 
période du 1er mai au 31 octobre. 

Ces jours de congés supplémentaires, dits "jours de fractionnement", doivent obligatoirement être accordés 
aux fonctionnaires et agents contractuels, qui remplissent les conditions pour en bénéficier : 

• Il est attribué un jour de congé supplémentaire, si l'agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congé en dehors 
de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre, 

• Il est attribué 2 jours de congés supplémentaires lorsque l'agent a pris au moins 8 jours de congé 
en dehors de la période considérée. 

1-3 Délais 

Les congés devront être posés au moins 15 jours avant la date effective, sauf évènement exceptionnel. 
Afin de constituer les plannings prévisionnels d’absence par service, les agents peuvent être amenés à 
communiquer très tôt leurs souhaits d’absence. 

 
1-4 Report et interruption 

 

-Interruption à la demande de l'administration 

Un agent en congés annuels peut être exceptionnellement rappelé à son poste en cas de nécessité de 
service. L'administration devra cependant justifier des nécessités de service. 

-Interruption due à la maladie 

Un agent malade pendant son congé annuel a le droit de bénéficier ultérieurement de la période de congé 
coïncidant avec l'arrêt de travail. L'intéressé conserve son droit à la fraction du congé non utilisée. 

-Report des congés non pris pour raison de santé 

Un fonctionnaire ayant acquis des congés annuels durant une année mais qui n'aurait pas pu en bénéficier 
du fait d'un congé pour raison de santé peut en retrouver l'usage à l'issue de ce congé y compris si ce 
dernier se termine une autre année que l'année d'acquisition de ses congés annuels. 

 
Article 2 : Jours fériés 

 
Un jour de repos tombant un jour férié ne donne droit à aucune récupération. Un jour férié inclus dans une 
période de congé annuel n'est pas imputé sur la durée de ce congé. Un jour férié se situant en dehors des 
obligations de service ne donne pas lieu à récupération. 
 
Le travail des jours fériés peut être gratifié par une indemnité prévue par délibération du Conseil 
communautaire.  
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Quant au 1er mai, c’est un jour obligatoirement chômé et payé, exception faite du service ordures 
ménagères, en raison de la nature de son activité. 
 
Les jours de réveillon de Noel (24 décembre) et du premier de l’an (31 décembre), une sortie anticipée 
pourra être octroyée. Une note de service précisera chaque année l’opportunité et les modalités de sortie 
anticipée.  
 
Article 3 : Arbre de Noël  
 
Une demi-journée (mercredi après-midi) est accordée aux agents parents d’enfants de moins de 12 ans se 
rendant effectivement à l’arbre de Noel organisé par l’Amicale du personnel. 
 
Article 4 : Retards et absences injustifiées 

 
Tout retard doit être justifié sans délai auprès de son responsable hiérarchique. En cas d'abus, les 
absences et les retards non justifiés pourront donner lieu à des sanctions et/ou à des retenues sur salaire. 
 
L’absence pour maladie ou accident devra sauf cas de force majeure, être justifiée dans un délai de 48 
heures par l’envoi d’un certificat médical indiquant la durée probable de l’absence (article 7 suivant). 
 
Article 5 : Autorisations exceptionnelles d’absence 
 

A - Les évènements familiaux 
  
Les autorisations d’absence ne sont accordées qu’en fonction des nécessités de service et que dans la 
mesure où l’agent aurait dû exercer ses fonctions durant la circonstance justifiant l’octroi d’une autorisation 
d’absence (ainsi, un congé annuel ne peut être interrompu par une autorisation d’absence). Pour cette 
même raison, l’autorisation d’absence n’est pas récupérable par l’agent si celui-ci ne l’a pas utilisée en 
temps et en heure.  
 

La durée de l’évènement doit être incluse dans le temps d’absence même si celui-ci intervient au cours de 
jours non ouvrés. Ces autorisations d’absence sont accordées selon les nécessités de service. 
 
 

EVENEMENTS FAMILIAUX 
Sous réserve des nécessités de service 

NOMBRE DE JOURS OUVRABLES 
(Tous les jours sauf dimanches et jours fériés) 

Justificatifs à fournir 
Décès : 
Conjoint et enfants de l’agent 
Père, mère, beau-père, belle-mère de l’agent : 
 
Autres ascendants et descendants de l’agent : 
Frère, sœur, grands parents  
Oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur : 

 
5 jours 
3 jours 
 
 
2 jours 
1 jour 
 
→Acte de décès à fournir 

Maladie très grave : 
Conjoint, enfant, père, mère 

 
5 jours ouvrés, accordés une seule fois dans l’année, 
mais ce congé est fractionnable et peut être attribué à 
une période postérieure à l’évènement (ex : retour 
d’hospitalisation) 
→Certificat médical à fournir 

Maladie enfants : 
Soigner un enfant (moins de 16 ans) malade 

 
6 jours 
Possibilité de doublement pour un agent assurant 
seul la charge de l’enfant ou dont le conjoint ne 
bénéficie pas de tels jours (sur justificatif de 
l’employeur). 
→Certificat médical à fournir 
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Mariage et PACS : 
Agent  
Enfant, père, mère de l‘agent 
Frère, sœur de l’agent 
Oncle, tante, neveu, nièce de l’agent 

 
5 jours (1 seul évènement dans l’année) 
3 jours 
2 jours 
1 jour 
Jours autour du mariage ou PACS 
→Acte de mariage ou de PACS à fournir 

Naissance :  3 jours (à prendre dans les 15 jours après la 
naissance) 
→Acte de naissance à fournir 

 
La validation du congé par le service ressources humaines implique la vérification de l’exactitude du lien de 
parenté et du motif. 
 
Les agents à temps partiel ont droit aux mêmes congés que les agents à temps complet dans les cas 
suivants : décès du conjoint, des parents et grands-parents et enfants, mariage ou décès des frères et 
sœurs. Dans les autres cas, les congés sont proratisés en fonction du temps de service. 
 
 

B - Autres 
 

o Autorisation spéciale d’absence pour la participation à un jury d’Assises 
 
L’agent devant participer à une session d’assises en tant que juré bénéficie, sur présentation de sa 
convocation, d’une autorisation d’absence de droit. L’indemnité supplémentaire de séance peut être 
déduite de sa rémunération sachant que le traitement est maintenu pendant la session. 
 

o Droit syndical 
 
Le droit syndical s’exerce dans le cadre de l’article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, du décret n° 
85-397 du 3 avril 1985 et de la circulaire du 25 novembre 1985 relative à l’exercice du droit syndical dans 
la fonction publique territoriale. 
 

o Droit de grève 
 
Il s’exerce dans le cadre de la défense d’intérêts professionnels uniquement (Cf article 4-partie 1). 
 

o Don du sang, plaquettes, plasma 
 
L’agent peut bénéficier d’une absence de 2 h pour don du sang et d’une demi-journée pour don de 
plaquettes et de plasma, sur autorisation de la direction Générale. 
 
Les dons d’organe ou la participation à des protocoles de recherches médicales seront examinés au cas 
par cas. 
 

o Rentrée scolaire 
 
Les agents accompagnant leurs enfants pour leur rentrée scolaire peuvent bénéficier d’une heure 
maximale. 

 
 
Article 6 : Temps de repas et de pause 

 
La pause repas n’est pas prise sur le temps de travail. Elle est d’une durée de quarante-cinq minutes 
minimum. 
 
Toute organisation du travail en journée continue devra faire l’objet d’une autorisation du chef de service, 
en fonction des nécessités de service. 
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Une pause d’au moins 20 minutes est accordée au-delà de 6 heures de travail (art.3 du décret n°2000-815 
du 25 août 2000). La pause peut être fractionnée dans la journée. 
 
Article 7 : Compte épargne temps 

 
   CF délibération n°26-2017 du 9 mars 2017 
 
Le compte épargne temps, ouvert à la demande de l’agent, permet de cumuler des droits à congés 
rémunérés, à repos compensateurs ou à ARTT (Décret 2004-878 du 26 août 2004), dans la limite de 60 
jours. 
 

• Les bénéficiaires : les agents titulaires ou non titulaires, à temps complet ou non 
complet, qui exercent leurs fonctions de manière continue depuis au moins un an. 
Chaque agent ne peut avoir qu’un seul CET. La demande d’ouverture se fait par écrit à 
l’attention du président. 

 

• Les modalités : le CET peut être alimenté par le report des jours d’ARTT, de congés 
annuels (sans que le nombre de congés pris au titre de l’année soit inférieur à 20 ou 4 
fois les obligations hebdomadaires de service en cas de travail à temps partiel ou temps 
non complet), tout ou partie de repos compensateurs. Le dépôt minimal est de un jour. 
Le seuil de 20 jours susmentionné ne s’applique pas à l’agent, qui, du fait d’un des 
congés maladie prévus par l’article 57 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, n’a 
pas pu prendre tout ou partie de ses congés générés au titre de l’année écoulée. 

 
• L’utilisation : 

� La durée de validité d’un CET est illimitée. 
� Les agents peuvent utiliser tout ou partie de leurs CET dès qu’il le souhaite, sous 

réserve des nécessités de service. La demande se fait par écrit, dans un délai 
raisonnable, en fonction de la durée d’absence prévisible.  

� L’alimentation du CET se fait une fois par an, à la demande de l’agent, avant le 
31 décembre de l’année en cours. 

� Les agents peuvent de plein droit utiliser leur CET à l’issue d’un congé de 
maternité, d’adoption, de paternité, d’accompagnement d’une personne en fin de 
vie ou avant de cesser définitivement leurs fonctions. 

� En cas de décès de l’agent, les droits acquis au titre d’un CET donnent lieu à 
indemnisation des ayants droits. 

 
Article 8 : Congés pour indisponibilité physique 
 

1) Congé de maladie ou d'accident de service : Les agents en congé de maladie doivent 
avertir leur supérieur hiérarchique dès qu’ils ont connaissance de leur indisponibilité, et adresser 
dans les 48 heures au service des ressources humaines les volets du certificat médical destinés à 
l’employeur. 

2) Aménagement horaire justifié par une grossesse : Les femmes enceintes peuvent 
bénéficier, sur avis médical, d’un aménagement d’horaire à compter du troisième mois de 
grossesse, dans la limite d’une heure journalière et en fonction des nécessités de service. 
La répartition de cette heure se fera en concertation avec le chef de service. 

 
 
Article 9 :Déplacements extérieurs 

L’agent qui se déplace pour l’exécution du service, à l’occasion d’une formation, d’un stage ou d’une 
mission doit au préalable être muni d’une convocation ou d’un ordre de mission validé par le supérieur 
hiérarchique et signé par l’employeur.   
La convocation ou l’ordre de mission seront nécessaires pour bénéficier du remboursement des frais. 
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3)  FORMATION ET CONCOURS 
 
 
N.B. : quelle que soit sa demande, l’agent devra se rapprocher de la Direction des Ressources 
humaines pour prendre connaissance des dernières dispositions et textes en vigueur relatifs aux 
dispositifs abordés ci-après. 
  
 
Article 1 : Formations d’intégration, de perfectionnement ou de professionnalisation 

 
La formation d’intégration vise à faciliter l'intégration de l’agent par l'acquisition de connaissances relatives 
à l'environnement territorial dans lequel s’exerce sa mission. Elle porte sur l'organisation et le 
fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les services publics locaux 
et le déroulement des carrières des fonctionnaires territoriaux. 
 
La formation de professionnalisation permet l’adaptation à l'emploi puis le maintien à niveau des 
compétences. Cette formation comprend : 
-la formation de professionnalisation au premier emploi, 
-la formation de professionnalisation et de perfectionnement tout au long de la carrière,  
-la formation de professionnalisation à la suite de l'affectation sur un poste à responsabilité. 
 
Le contenu de ces formations est adapté aux emplois que les membres des cadres d'emplois ont vocation 
à occuper compte tenu des missions définies par leurs statuts particuliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 : Préparation aux concours et examens 
 
Les formations de préparation aux concours et examens professionnels font partie de la formation 
professionnelle tout au long de la vie. Elles visent à permettre aux agents de se préparer à un avancement 
de grade ou à un changement de cadre d'emplois par la voie des examens professionnels ou concours 
réservés aux fonctionnaires. 
 

 

  
Bénéficiaires : 
Stagiaires/Titulaires 
  
  

La formation doit répondre à des besoins strictement professionnels et être validée 
dans le cadre du plan de formation annuel ou pluriannuel. 

Demande de la collectivité ou de l'agent. 
Frais occasionnés remboursés sur justificatifs au réel dans les limites forfaitaires 
indiquées par le décret en vigueur, si non pris en charge par le CNFPT.  Au-delà de 
100 km, nuit et dîner de la veille prise en charge par la collectivité.  
 
Délai de route : récupération du temps de route pour tout déplacement au-delà de 100 
km. 
Pas d’utilisation de voiture communautaire si formation CNFPT. 
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Bénéficiaires : titulaire 
ou non titulaire passant 
un concours ou un 
examen professionnel 
de la fonction publique 
en relation avec son 
poste de travail. 
  
  
  
  

Toute préparation à un concours ou examen est un temps de formation. Les demandes de 
préparation concours sont examinées lors de la validation des demandes de formation.  Ce 
temps de préparation au concours est pris sur le CPF (compte personnel de formation) de 
l’agent. 
 
En cas de nécessité de suivre une formation tremplin de remise à niveau avant l’intégration 
à la préparation concours, ce temps sera pris sur le temps personnel de l’agent. 

Pour la préparation concours, les frais sont pris en charge.  
 
Frais non pris en charge pour les jours de concours. 

Limite : 1 examen ou concours par an, en rapport avec le poste ou l'évolution 
professionnelle ou les missions de la collectivité. 

Autorisations d’absences avant le concours ou l’examen : 1 jour en cas de préparation au 
concours suivie par l’agent ou 5 jours fractionnables (3 jours à l’écrit et 2 jours pour l’oral) 
si non-participation à une préparation, en fonction des nécessités de service. 

Concours ou examen : absences autorisées pour les jours d’épreuve. 
  

 

 

Article 3 : Les congés de formation 
 
  3-1 Le congé pour bilan de compétences 
 
Le bilan de compétences permet d’analyser les compétences, aptitudes et motivations notamment pour 
définir un projet professionnel ou un projet de formation. L’objectif fondamental est d’aider l’agent à 
préparer ses projets professionnels, personnels ou de formation 
 
 

  
10 ans de services effectifs ou situation de reclassement. 
 
 

Bénéficiaires : 
Titulaires 

24h de congé pour bilan fractionnable sur une période de 2 à 3 mois ; un second congé n’est 
actionnable que 5 ans suivant le premier. 
 
 

  

Bilan de compétence pris en charge par la collectivité ; frais annexes (déplacements, …) non pris 
en charge sauf pour agent RQTH ou en reclassement. 
 
 

  
L’agent doit déposer sa demande de congé auprès de sa collectivité territoriale. Celle-ci doit faire 
connaître sa réponse, motivée en cas de refus. Décision prise par la Direction Générale, le chef 
de service et la DRH, après passage en commission de validation des formations). 

 
 
3-2 le congé pour VAE (validation des acquis de l’expérience) 
 

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) donne la possibilité aux agents d’obtenir une certification 
fondée sur leur expérience et la reconnaissance des compétences acquises tout au long de leur carrière. 

La VAE permet d’obtenir un diplôme ou un titre professionnel, inscrit au répertoire national des certificats 
professionnelles (RNCP). 
La démarche pour son obtention est individuelle et volontaire, et requiert au moins une année d’expérience 
en rapport direct avec la certification visée. 
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3-3 Le congé de formation professionnelle  
 
Ce congé sert la formation professionnelle tout au long de la vie et relève de la formation personnelle suivie 
à l’initiative du fonctionnaire. 
Ce congé vise à permettre à l’agent au cours de sa vie professionnelle de suivre à titre individuel une 
action de formation de longue durée participant à un projet d’ordre professionnel ou personnel (obtenir un 
diplôme ou un niveau de qualification supérieur par exemple). Le but est d’étendre et parfaire la formation 
des agents. 
 
Article 4 : compte personnel d’activité 
 
Textes de référence :  
-Décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la 
fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie  
 
-Circulaire du Ministère de la Fonction Publique RDFF1713973C du 10 mai 2017 
 
  4-1 Le compte personnel de formation 
 
Le CPF (compte personnel de formation) permet à l’agent d’accéder à une qualification (diplôme, titre, 
certificat de qualification professionnelle...) ou de développer des compétences nécessaires à la mise en 
œuvre de son projet. 
 
Le CPF permet à l’agent public d’accéder à toute action de formation, hors celle relatives à l’adaptation aux 
fonctions exercées. 
 
Il s’utilise dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle, pour préparer une future mobilité, une 
promotion ou une reconversion. 
Les droits sont acquis à la fin de chaque année. Pour un agent à temps complet ou temps partiel, il existe 
un maximum de 150h de droits à la formation cumulables de la façon suivante :  
 

o 24h maximum par année de travail jusqu’à l’acquisition de 120h, puis de 12h maximum par 
année de travail dans la limite de 30h et dans la limite d’un plafond total de 150h. 

 
o Pour un agent à temps non complet : calcul au prorata du temps travaillé. 

 
Les périodes de travail à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps complet. 
 

4-2 Le compte d’engagement citoyen 
 

Le Compte d’Engagement Citoyen est une composante du Compte Personnel d’activité, au même titre que 
le Compte Personnel de Formation. 
Il permet une valorisation des activités citoyennes, bénévoles ou de volontariat de l’agent par l’obtention de 
droits à formation supplémentaires à ceux acquis au titre du Compte Personnel de Formation. 

 
 
 

Article 5 : Autres formations  
 
D’autres types de formation sont possibles :  
 

o Formation de lutte contre l’illettrisme, 
o Formation syndicale, 
o La mise en disponibilité pour effectuer des études ou des recherches. 
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4) HYGIENE ET SECURITE 
 

 
Article 1 : Le personnel concerné 
 

Ce règlement hygiène et sécurité s'applique à tous les agents de la collectivité, qu’ils soient titulaires 
ou non, quelles que soient leur fonction et leur ancienneté. 

 
 
Article 2 : Dispositions générales 
 

2-1 L'autorité territoriale est tenue de garantir la santé et l'intégrité physique et mentale des 
agents sur les lieux de travail en appliquant et en faisant respecter la réglementation en 
hygiène et sécurité. 
 
2-2 Chaque agent doit respecter et faire respecter, quelle que soit sa responsabilité 
hiérarchique, les consignes générales et particulières de sécurité. 

 
2-3 Chaque agent doit veiller à sa propre sécurité, à la sécurité de ses collègues ainsi qu'à 
celle des tiers. 
 
2-4 Chaque agent est tenu de veiller au maintien en bon état d'utilisation et d'entretien des 
matériels, équipements de travail et véhicules, ainsi qu'au bon ordre et état de propreté des 
locaux de travail et sanitaires. 
 
2-5 Chaque agent est tenu d’adopter, dans l’exercice de sa fonction, un comportement et 
des attitudes qui respectent la dignité de chacun. Il gardera vis-à-vis de ses interlocuteurs 
une attitude déférente. 

 
 
Article 3 : Registres 
 

3-1 Registre Santé et Sécurité au Travail (observations et suggestions) 
 

Toutes anomalies constatées relatives à l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail seront 
inscrites dans les fiches tenues à disposition des agents et consignées dans le registre Santé et 
Sécurité au travail. Le service Prévention avise l’autorité territoriale des remarques formulées. L’autorité 
territoriale mettra en œuvre les mesures nécessaires. 

 
3-2 Registre des dangers graves et imminents 

 
Après en avoir informé son supérieur hiérarchique, tout agent ayant un motif raisonnable de penser 

que sa situation présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, peut se retirer de son 
poste après s’être assuré que ce retrait ne crée pas pour autrui une nouvelle situation de danger. Cet 
avis doit être consigné dans le registre de dangers graves et imminents. Ce registre spécial, coté et 
ouvert au timbre du Comité d’Hygiène et Sécurité, est placé sous la responsabilité de l’autorité 
territoriale. Il se trouve au service RH. 

 
Article 4 : Accident du travail 
 

En cas d’accident du travail, après avoir déclenché les secours appropriés, une déclaration 
immédiate doit être faite auprès du représentant de la collectivité. 
 

Un rapport devra être établi par le responsable de service en collaboration avec le service Prévention 
afin de définir de façon précise, les circonstances détaillées de l’accident et d’en analyser les causes. 
Cette action permettra de mettre en place des mesures de prévention. 
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En cas d’incident survenu sur le lieu de travail, l’agent devra en informer son responsable 

hiérarchique afin de tenir compte de l’évolution éventuelle vers un accident du travail. 
 

En cas d’accident de service grave ayant entraîné mort d’homme ou paraissant devoir entraîner une 
incapacité permanente, le Comité d’Hygiène et Sécurité procédera à une enquête. Cette enquête aura 
également lieu, en cas d’accident de service présentant un caractère répété à un même poste de 
travail. 

 
Article 5 : Adaptation de poste 
 
Une adaptation du poste peut être envisagée, au cas par cas, pour les agents handicapés ou malades, 
dans le cadre du maintien sur leur emploi. Cette démarche s’appuiera sur une reconnaissance de 
travailleur handicapé (RQTH) et sera à la discrétion de la Direction Générale. 
 
 
Article 6 : Visites médicales et vaccinations 
 

6-1 Visites médicales 
Chaque agent est tenu de se soumettre aux visites médicales obligatoires (annuelles ou spécifiques) 

ainsi qu'aux visites médicales d'embauche. 
 

6-2 Vaccinations 
Chaque agent est tenu d'être à jour de la ou des vaccination(s) rendue(s) obligatoire(s) par le poste 

occupé. 
En cas de refus, la responsabilité de l’agent sera engagée. 

 
 
Article 7 : Formations 
 

7-1 Formations à l’hygiène et à la sécurité 
 

Une formation d’accueil à l’hygiène et la sécurité (spécifiques au poste de travail et à la circulation 
dans la collectivité) doit être réalisée pour chaque agent de la collectivité. Cette formation est assurée 
par le Service Prévention. 

Cette formation est organisée : 
-  Lors de son entrée en fonction, 
-  À la suite d’un changement de fonction, 
-  À la suite d’un changement de technique ou de locaux, 
-  Au retour d’un accident grave ou d’une maladie professionnelle,  
-  À la demande du service de médecine professionnelle et préventive. 

 
Chaque agent doit également assister à des formations pratiques et appropriées, sur les risques liés 

à l’exécution du travail. Les formations spécifiques sont organisées par des organismes de formation 
certifiés. 

 
La présence de l’agent à ces formations est obligatoire. 

 
7-2 Autorisations et habilitations 

 
Certaines activités nécessitent des autorisations de conduite ou des habilitations délivrées par 

l’autorité territoriale au vu de l’aptitude professionnelle, médicale et d’une formation spécifique. 
Ces formations sont demandées conjointement par l’agent et son chef de service, dans l’intérêt du 
service concerné. Ces demandes sont à formuler au Service Prévention, qui fera le nécessaire auprès 
du Service Formation. 
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Article 8 : Utilisation des moyens de protection 
 

Les agents sont tenus d’utiliser les moyens de protection collective ou individuelle mis à leur 
disposition et adaptés aux risques afin de prévenir leur santé et d’assurer leur sécurité. 

 
Le responsable hiérarchique doit s’assurer que cette obligation est respectée. 

 
Tout agent qui s’abstient ou refuse d’utiliser les moyens de protection individuelle ou collective mis à 

sa disposition, engage sa responsabilité et s’expose à des sanctions disciplinaires. 
 

 
Article 9 : Vestiaires et sanitaires 
 
Les vestiaires et les sanitaires sont maintenus en état de propreté et d’hygiène permanent. 
Les armoires individuelles, verrouillées, mises à disposition des agents, pour y déposer vêtements et 
affaires personnelles ne doivent être utilisées que pour cet usage. Il est interdit d’y déposer des substances 
et préparations dangereuses. 
 
L’autorité territoriale pourra faire procéder au contrôle de l’état et du contenu du vestiaire ou armoire 
individuelle, en présence des intéressés, sauf cas d’empêchement exceptionnel, si ce contrôle est justifié 
par les nécessités d’hygiène ou de sécurité. 
 
La présence de douche est obligatoire pour tous les agents effectuant des travaux insalubres et salissants 
figurant sur la liste de l’arrêté du 23 juillet 1947. 
 
Article 10 : Harcèlement 
 

10-1 Harcèlement moral 
 

Aucun agent, qu’il soit titulaire ou non titulaire, ne doit subir les agissements répétés de harcèlement 
moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel. 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la notation, la 
discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un agent, qu’il soit titulaire 
ou non titulaire, en prenant en considération : 

� Le fait qu'il ait subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement moral visés au 
paragraphe ci-dessus ; 

� Le fait qu'il ait exercé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en 
justice visant à faire cesser ces agissements ; 

� Le fait qu'il ait témoigné de tels agissements ou qu'il les ait relatés. 
 

Est passible de sanction disciplinaire tout agent ayant procédé à de tels agissements. 
 

L’agent se sentant victime de tels agissements peut saisir l’administration ou les représentants élus du 
personnel. 

 
10-2 Harcèlement sexuel 

 
Aucun agent ne peut être sanctionné pour avoir subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement 

de toute personne qui, abusant de l'autorité que lui confèrent ses fonctions, a donné des ordres, proféré 
des menaces, imposé des contraintes ou exercé des pressions de toute nature sur cet agent dans le but 
d'obtenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d’un tiers. 

Aucun agent ne peut être sanctionné pour avoir témoigné des agissements définis ci-dessus ou pour les 
avoir relatés. 
 

Est passible de sanction disciplinaire tout agent ayant procédé à de tels agissements. 
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L’agent se sentant victime de tels agissements peut saisir l’administration ou les représentants élus du 

personnel. 
 
 
Article 11 : Tabac 
 

Il est interdit de fumer dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du public ou qui constituent 
des lieux de travail. 

 
L’interdiction s’applique dans les locaux affectés à l’ensemble du personnel (accueil, réception, locaux de 

restauration, espaces de repos, lieux de passage, locaux et hangars techniques …). Elle s’applique 
également aux locaux de travail, aux salles de réunion ou de formation mais aussi aux bureaux, même 
occupés par une seule personne et dans les véhicules. 

 
 
Article 12 : Vapotage 
 
En vertu de la décision du CHSCT du 13 décembre 2016, il est interdit de vapoter dans l’ensemble des 
locaux de Douarnenez communauté. 

 
 
Article 13 : Alcool 
 
CF règlement alcool et stupéfiant en annexe 
 
Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l'enceinte des bâtiments de la collectivité en état d'ivresse. Il 
est également interdit d'introduire ou de distribuer sur les lieux de travail des boissons alcoolisées. 
 
La consommation de boissons alcoolisées sur les lieux de travail est interdite. 
 
Le règlement alcool et stupéfiant joint en annexe rappelle les procédures à suivre en cas d’état d’ivresse 
constaté. 

 
 

Article 14 : Drogues 
 
CF règlement alcool et stupéfiant en annexe 
 
Il est formellement interdit de pénétrer ou de demeurer dans la collectivité sous l’emprise de substances 
illicites (cannabis, LSD, cocaïne autres drogues), mais aussi, d’introduire, de distribuer ou de consommer 
de la drogue ou toute autre forme de substances illicites au sein de la collectivité.  
 
Le règlement alcool et stupéfiant joint en annexe rappelle les procédures à suivre en cas d’état anormal 
constaté. 
 
Article 15 : Lutte et protection contre les incendies 

 
L’établissement est doté d’un protocole de lutte contre les incendies indiquant le rôle de chacun et les 
gestes essentiels à accomplir en cas de réalisation du risque. 
 

Les issues de secours et postes d’incendie doivent rester libres d’accès en permanence. 
Il est interdit de les encombrer par du matériel ou des marchandises. 
Il est interdit de manipuler les matériels de secours (extincteurs.) en dehors des exercices 
ou de leur utilisation normale et de neutraliser tout dispositif de sécurité. 
 

Un plan d’évacuation est affiché dans chaque service de l’établissement. 
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Tous les membres du personnel doivent être formés en matière de lutte contre les risques incendie. 
Chacun doit connaître le fonctionnement et les conditions d’utilisation des extincteurs de l’établissement. 
 
Chaque agent doit participer aux exercices d’évacuation organisée par la collectivité. 
 
Article 16 : Information du personnel 
 

� Panneau d'affichage 
Un panneau d'affichage doit être mis à la disposition du personnel dans un lieu fréquenté par l'ensemble du 
personnel, et si possible dans un lieu de rencontre entre les diverses équipes. 
Ce panneau recevra toutes informations, notes de services et documents de référence (règlement intérieur, 
consignes de sécurité, etc.…) destinés au personnel. 

� Réunions de personnel 
Des réunions de personnel peuvent être organisées à l'initiative de l’autorité territoriale, ou à la demande 
de l'ensemble du personnel. 
Tous les membres du personnel concernés sont tenus d'assister à ces réunions. 
Dans ce cadre, les heures de réunions hors temps de travail seront récupérées. 
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5) UTILISATION DES RESSOURCES DE LA COLLECTIVITE 
 

Chaque agent est tenu de veiller au maintien en bon état d'utilisation et d'entretien des matériels, 
équipements de travail et véhicules, ainsi qu'au bon ordre et état de propreté des locaux de travail et 
sanitaires. 
 
Il est interdit d’emporter des objets appartenant à la communauté sans autorisation écrite de la part 
de la Direction Générale. 
 
En cas de dommage causé à un bien de la communauté il appartient à l’agent d’en informer le chef 
de service et de compléter une déclaration d’accident du service. 

 
 
Article 1 : Utilisation des véhicules 
 
Les véhicules de service seront utilisés uniquement dans l’intérêt du service avec l’autorisation du chef de 
service. 
 
Seuls sont admis à utiliser les véhicules ou engins collectifs appartenant en propre à la collectivité ou mis à 
sa disposition à quelque titre que ce soit, les agents en possession de l’autorisation nominative de conduite 
établie et délivrée par l’autorité territoriale et mentionnant : 
 

o Le secteur géographique dans lequel l’agent est autorisé à conduire ; 
o La catégorie de véhicules ou le type d’engins que l’agent peut conduire. 

 
Tout agent qui, dans le cadre de son travail, est amené à conduire un véhicule ou un engin spécialisé, doit 
être titulaire d’un permis de conduire valide correspondant à la catégorie du véhicule ou de l’engin qu’il 
conduit. 
 
Lorsqu’un agent fait l’objet d’un retrait de permis de conduire, il doit en informer son responsable 
hiérarchique. De la même façon, l’agent préviendra en cas de prise de médicaments pouvant altérer les 
capacités à conduire ou manipuler un engin ou une machine. 
 
Dans le cadre du service : 
 

• Tout membre du personnel amené à utiliser un véhicule de service ou un camion 
occasionnellement ou quotidiennement se doit de veiller à la validité de son permis de conduire et 
de respecter le code de la route. 

• Tout accident même mineur devra, dans les meilleurs délais, être porté à la connaissance du 
responsable hiérarchique et aux collègues amenés à en faire usage, être inscrit sur le carnet de 
bord, et faire l’objet d’une déclaration d’incident de service. 

 
 
Article 2 :  Utilisation du matériel informatique 
 
CF Charte informatique dans son intégralité jointe en annexe 
 
Il est interdit de faire usage du matériel informatique à des fins personnelles pendant les heures de travail. 
Tout agent qui souhaite entreprendre des recherches sur Internet doit le faire sur le temps de pause.  
 
En outre l’utilisation du téléphone personnel sur son temps de travail doit se faire de manière raisonnable, 
conformément aux dispositions de la charte informatique. Si la hiérarchie constatait une utilisation abusive 
du téléphone portable, des dispositions restrictives pourraient être prises. 
 

 Navigation sur le web : 
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• Le téléchargement de logiciels ou d’œuvres protégées sans autorisation des ayants droit 
est de nature à engager la responsabilité de Douarnenez communauté est interdit. 

• La consultation de sites illicites : la consultation et le téléchargement de contenu de sites 
à caractère pornographique, pédophile ou autres (jeux, paris, club de rencontres…) sont 
STRICTEMENT INTERDITS. 

 
Contrôle de l’usage : 

• Il est précisé que l’administrateur du système d’information exerce un contrôle sur la 
durée des connections, les sites les plus visités, dans le cadre de sa mission de 
protection du système d’information. 

 
Sanctions : 

• Le non-respect des présentes dispositions est susceptible d’entraîner des sanctions 
disciplinaires dans le cadre des procédures prévues dans la loi du 26 janvier 1984 
relative à la FPT. Ces sanctions ne sont pas exclusives des sanctions pénales prévues 
par la loi. 

 
Article 3 : Locaux et matériels 
 
Le personnel est responsable de la propreté et de la salubrité des locaux et du bon état des matériels qui 
lui sont confiés. 
 
A ce titre, il lui incombe de : 

o Prendre soin des mobiliers, matériels et produits mis à sa disposition ; 
o Signaler au responsable de service ou de l’établissement toute anomalie ou détérioration 

constatée ; 
o Ne pas utiliser les locaux et le matériel de la collectivité à des fins personnelles ; 
o Ne pas être présent dans les locaux en dehors de son temps de travail sans autorisation 

préalable de l’autorité territoriale ;  
o Eteindre les lumières. 
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6) ENTREE EN VIGUEUR ET MODIFICATION DU PRESENT 
REGLEMENT 

 
 
Article 1 : Sanctions disciplinaires 
 
Tout agent qui ne se conformera pas aux dispositions du présent règlement, s'exposera à des sanctions 
disciplinaires de la part de l'autorité territoriale. 
 
Article 2 : Diffusion et affichage 
 
Le règlement intérieur et les consignes de sécurité sont diffusés auprès de l’ensemble des agents pour 
qu’ils en prennent connaissance. Ils seront également affichés afin qu’ils soient lisibles par tous. 
 
Article 3 : Approbation 

 
Ce règlement intérieur a fait l’objet d’un avis favorable de la Commission du personnel du 26 novembre 
2018, du Comité Technique du 30 novembre 2018 et a été soumis à l’assemblée délibérante le 13 
décembre 2018. Entrée en vigueur le 1er janvier 2019. 
 
Toute modification ultérieure ou tout retrait sera soumis à l’accord préalable et à la validation des mêmes 
instances. 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 Annexes :  
 
-Règlement alcool et stupéfiants 
-Charte informatique 
 
 





 

33 

 

 

 





        

Charte d'utilisation des ressources informatiques  
de Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez                                 Juin 2018 

 Page 1 
 

 
Charte d'utilisation des ressources informatiques  

de Douarnenez Communauté  
et de la Ville de Douarnenez 

 
INTRODUCTION  
Douarnenez Communauté et la Ville de Douarnenez mettent en œuvre un système 
d’information et de communication nécessaire à l’exercice de leurs missions et de 
leur activité. Elles mettent ainsi à disposition de leurs collaborateurs des outils 
informatiques, et de communication.  
La présente charte définit les conditions d’accès et les règles d’utilisation des 
moyens informatiques et des ressources extérieures via les outils de communication 
de Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez. Elle a également pour 
objet de sensibiliser les utilisateurs aux risques liés à l’utilisation de ces ressources 
en termes d’intégrité et de confidentialité des informations traitées. Ces risques 
imposent le respect de certaines règles de sécurité et de bonne conduite. 
L’imprudence, la négligence ou la malveillance d’un utilisateur peuvent en effet avoir 
des conséquences graves de nature à engager sa responsabilité civile et / ou pénale 
ainsi que celle de Douarnenez Communauté ou de la Ville de Douarnenez.  
 
 
LE CHAMP D’APPLICATION DE LA CHARTE  

La présente charte s'applique à tout utilisateur du Système d'Information et de 
communication de Douarnenez Communauté ou de la Ville de Douarnenez pour 
l’exercice de ses activités professionnelles. L’utilisation à titre privé de ces outils est 
tolérée, mais doit être raisonnable et ne pas perturber le bon fonctionnement du service.  
La charte est diffusée à l’ensemble des utilisateurs par note de service et, à ce titre, mise 
à disposition sur l’intranet de Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez. 
Elle est systématiquement remise à tout nouvel arrivant.  
Des actions de communication internes sont organisées régulièrement afin d’informer les 
utilisateurs des pratiques recommandées.  
 
Quelques définitions :  
On désignera sous le terme « utilisateur » toute personne autorisée à accéder aux 
outils informatiques et aux moyens de communication de Douarnenez Communauté 
et/ou de la Ville de Douarnenez et à les utiliser : employés, stagiaires, intérimaires, 
personnels de sociétés prestataires, visiteurs occasionnels....  
Les termes "outils informatiques et de communication" recouvrent tous les 
équipements informatiques, de télécommunications et de reprographie de Douarnenez 
Communauté et de la Ville de Douarnenez.  
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LES REGLES D’UTILISATION DU SYSTEME D’INFORMATION DE DOUARNENEZ 
COMMUNAUTE ET DE LA VILLE DE DOUARNENEZ   
Chaque utilisateur accède aux outils informatiques nécessaires à l’exercice de son 
activité professionnelle dans les conditions définies par Douarnenez Communauté et la 
ville de Douarnenez.  
 
1. Les modalités d’intervention du service de l’informatique interne  
Le service de l’informatique interne assure le bon fonctionnement et la sécurité des 
réseaux, des moyens informatiques et de communication (pc, téléphone, tablette) de 
Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez. Les agents/personnels de ce 
service disposent d’outils techniques afin de procéder aux investigations et au contrôle 
de l’utilisation des systèmes informatiques mis en place. En cas d’incident majeur, Ils 
interviennent sur le Système d’Information pendant les heures ouvrées. 
Ils ont accès à l’ensemble des données techniques mais s’engagent à respecter les 
règles de confidentialité applicables aux contenus des documents.  
Ils sont assujettis au devoir de réserve et sont tenus de préserver la confidentialité des 
données qu’ils sont amenés à connaître dans le cadre de leurs fonctions.  
 
2. L’authentification  
L'accès aux ressources informatiques repose sur l’utilisation d'un nom de compte ("login" 
ou identifiant) fourni à l'utilisateur lors de son arrivée à Douarnenez Communauté ou à la 
ville de Douarnenez. Un mot de passe est associé à cet identifiant de connexion.  
Les moyens d’authentification sont personnels et confidentiels.  
Actuellement, le mot de passe doit être composé de 8 caractères minimum combinant 
chiffres, lettres et caractères spéciaux. Il ne doit comporter ni le nom, prénom ni 
l’identifiant d’ouverture de la session de travail.  
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3. Les règles de sécurité  
Tout utilisateur s’engage à respecter les règles de sécurité suivantes :  
- Signaler au service informatique interne de Douarnenez Communauté ou de la Ville de 
Douarnenez toute violation ou tentative de violation suspectée de son compte réseau et 
de manière générale tout dysfonctionnement.  

- Ne jamais confier son identifiant/mot de passe.  

- Ne jamais demander son identifiant/mot de passe à un collègue ou à un collaborateur.  

- Ne pas masquer sa véritable identité.  

- Ne pas usurper l'identité d'autrui.  

- Ne pas modifier les paramétrages du poste de travail.  

- Ne pas installer de logiciels sans autorisation.  

- Ne pas copier, modifier, détruire les logiciels propriétés de Douarnenez Communauté 
ou de la Ville de Douarnenez.  

- Verrouiller son ordinateur dès qu’il quitte son poste de travail.  

- Ne pas accéder, tenter d'accéder, supprimer ou modifier des informations qui ne lui 
appartiennent pas.  

- Toute copie de données sur un support externe est soumise à l’accord du supérieur 
hiérarchique pour les agents et du responsable des traitements (maire) pour les élus, ils 
doivent respecter les règles définies par Douarnenez Communauté et par la ville de 
Douarnenez. 
-  Toutes données sur un équipement nomade devra être supprimées après utilisation.  
  
En outre, il convient de rappeler que les visiteurs ne peuvent avoir accès au Système 
d'Information de Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez sans l'accord 
préalable du service informatique interne.  
Les intervenants extérieurs doivent s'engager à faire respecter la présente charte par 
leurs propres salariés et éventuelles entreprises sous-traitantes. Dès lors, les contrats 
signés entre Douarnenez Communauté ou la Ville de Douarnenez et tout tiers ayant 
accès aux données, aux programmes informatiques ou autres moyens, doivent 
comporter une clause rappelant cette obligation.  

 
LES MOYENS INFORMATIQUES 
 
1. Configuration du poste de travail  
Douarnenez Communauté ou la Ville de Douarnenez met à disposition de chaque 
utilisateur un poste de travail doté des outils informatiques nécessaires à 
l’accomplissement de ses fonctions. L’'utilisateur ne doit pas :  
- Modifier ces équipements et leur fonctionnement, leur paramétrage, ainsi que leur 
configuration physique ou logicielle.  
- Connecter ou déconnecter du réseau les outils informatiques et de communications 
sans y avoir été autorisé par l’équipe informatique interne.  
- Déplacer l’équipement informatique (sauf s’il s’agit d’un « équipement nomade »)  
- Nuire au fonctionnement des outils informatiques et de communications.  
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Toute installation de logiciels supplémentaires (logiciels de consultation de fichiers 
multimédia) est subordonnée à l’accord du service informatique interne. 
  
2. Equipements nomades et procédures spécifiques aux matériels de prêt. 
  
Equipements nomades  
On entend par « équipements nomades » tous les moyens techniques mobiles 
(ordinateur portable, imprimante portable, téléphones mobiles ou smartphones, CD 
ROM, clé USB etc.. ..).  
Quand cela est techniquement possible, ils doivent faire l’objet d’une sécurisation 
particulière, au regard de la sensibilité des documents qu’ils peuvent stocker, notamment 
par chiffrement.  
L’utilisation de smartphones pour relever automatiquement la messagerie électronique 
comporte des risques particuliers pour la confidentialité des messages, notamment en 
cas de perte ou de vol de ces équipements. Quand ces appareils ne sont pas utilisés 
pendant quelques minutes, ils doivent donc être verrouillés par un moyen adapté de 
manière à prévenir tout accès non autorisé aux données qu’ils contiennent.  
 
 
 
Procédures spécifiques aux matériels de prêt  
L’utilisateur doit renseigner et signer un registre, tenu par le service informatique interne, 
actant la remise de l’équipement nomade ou encore la mise à disposition d’un matériel 
spécifique pour la tenue d’une réunion (vidéoprojecteur). Il en assure la garde et la 
responsabilité et doit informer le service informatique interne en cas d’incident (perte, 
vol, dégradation) afin qu’il soit procédé aux démarches telles que la déclaration de vol ou 
de plainte. Il est garant de la sécurité des équipements qui lui sont remis et ne doit pas 
contourner la politique de sécurité mise en place sur ces mêmes équipements. Le retour 
du matériel est consigné dans le registre.  
 

3. Internet  
Les utilisateurs peuvent consulter les sites internet présentant un lien direct et 
nécessaire avec l'activité professionnelle. 
Toutefois, une utilisation ponctuelle et raisonnable, pour un motif personnel, des sites 
internet dont le contenu n'est pas contraire à la loi, l'ordre public, et ne met pas en cause 
les performances du Système d’Information, l'intérêt et la réputation de l’institution, est 
admise.  
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4. Messagerie électronique  
 
Conditions d’utilisation  
La messagerie mise à disposition des utilisateurs est destinée à un usage professionnel. 
L'utilisation de la messagerie à des fins personnelles est tolérée si elle n'affecte pas le 
travail de l'agent ni la sécurité du réseau informatique Douarnenez Communauté et de la 
Ville de Douarnenez.  
Tout message qui comportera la mention expresse ou manifeste de son caractère 
personnel bénéficiera du droit au respect de la vie privée et du secret des 
correspondances. A défaut, le message est présumé professionnel.  
Douarnenez Communauté et la Ville de Douarnenez s’interdisent d’accéder aux dossiers 
et aux messages identifiés comme « personnel » dans l’objet de la messagerie de 
l’agent.  
L’utilisation de la messagerie électronique doit se conformer aux règles d’usage définies 
par le service informatique interne, et validées par la direction compétente :  
 
- volumétrie de la messagerie,  

- taille maximale de l’envoi et de la réception d’un message,  

- nombre limité de destinataires simultanés lors de l’envoi d’un message,  

- gestion de l’archivage de la messagerie.  
 
Le transfert de messages, ainsi que leurs pièces jointes, à caractère professionnel sur 
des messageries personnelles est interdit. 
Les agents peuvent consulter leur messagerie à distance, à l’aide d’un navigateur 
(webmail). Les fichiers qui seraient copiés sur l’ordinateur utilisé par l’agent dans ce 
cadre doivent être effacés dès que possible de l’ordinateur utilisé.  
 
Consultation de la messagerie  
En cas d'absence d'un agent et afin de ne pas interrompre le fonctionnement du service, 
le service informatique interne Douarnenez Communauté ou de la Ville de Douarnenez 
peut, ponctuellement transmettre au supérieur hiérarchique un message électronique à 
caractère exclusivement professionnel et identifié comme tel par son objet et/ou son 
expéditeur. 
Le supérieur hiérarchique n'a pas accès aux autres messages de l'agent. L’agent 
concerné est informé dès que possible de la liste des messages qui ont été transférés.  
En cas d’absence prolongée d’un agent (longue maladie), le chef de service peut 
demander au service informatique, après accord de son directeur, le transfert des 
messages reçus.  
 
Courriel non sollicité  
Douarnenez Communauté et la Ville de Douarnenez disposent d'un outil permettant de 
lutter contre la propagation des messages non désirés (spam). Aussi, afin de ne pas 
accentuer davantage l'encombrement du réseau lié à ce phénomène, les utilisateurs 
sont invités à limiter leur consentement explicite préalable à recevoir un message de 
type commercial, newsletter, abonnements ou autres, et de ne s'abonner qu'à un 
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nombre limité de listes de diffusion notamment si elles ne relèvent pas du cadre 
strictement professionnel.  
 
5. Téléphone  
Douarnenez Communauté et la Ville de Douarnenez mettent à disposition des 
utilisateurs, pour l’exercice de leur activité professionnelle, des téléphones fixes et 
mobiles.  
L’utilisation du téléphone à titre privé est admise à condition qu’elle demeure 
raisonnable.  
Des restrictions d’utilisation par les agents des téléphones fixes sont mises en place en 
tenant compte de leurs missions. A titre d’exemple, certains postes sont limités aux 
appels nationaux, d’autres peuvent passer des appels internationaux.  
Douarnenez Communauté et la Ville de Douarnenez s’interdisent de mettre en œuvre un 
suivi individuel de l’utilisation des services de télécommunications. Seules des 
statistiques globales sont réalisées sur l’ensemble des appels entrants et sortants. Elles 
vérifient que les consommations n’excèdent pas les limites des contrats passés avec les 
opérateurs.  
Douarnenez Communauté et la Ville de Douarnenez s’interdisent d’accéder à l’intégralité 
des numéros appelés via l’autocommutateur mis en place et via les téléphones mobiles. 
Toutefois, en cas d’utilisation manifestement anormale, le service informatique, sur 
demande du directeur général des services, se réserve le droit d’accéder aux numéros 
complets des relevés individuels.  
 
6. L’utilisation des outils informatiques par les représentants du personnel  
Les représentants du personnel au Comité Technique et au CHSCT et comité 
d’entreprise (amicale) utilisent, dans le cadre de leur mandat, les outils informatiques qui 
leur sont attribués pour l’exercice de leur activité professionnelle. Ils disposent d’une 
adresse électronique dédiée (representants@nom de l’organisme.fr).  
 
7. Les systèmes automatiques de filtrage  
A titre préventif, des systèmes automatiques de filtrage permettant de diminuer les flux 
d'information pour Douarnenez Communauté et la Ville de Douarnenez et d'assurer la 
sécurité et la confidentialité des données sont mis en œuvre. Il s’agit notamment du 
filtrage des sites Internet, de l’élimination des courriels non sollicités, du blocage de 
certains protocoles (peer to peer, messagerie instantanée, sites illicites....).  
 
8. Les systèmes automatiques de traçabilité  
Le service informatique de Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez opère 
sans avertissement les investigations nécessaires à la résolution de dysfonctionnements 
du système d'information ou de l'une de ses composantes, qui mettent en péril son 
fonctionnement ou son intégrité.  
Il s’appuie pour ce faire, sur des fichiers de journalisation (fichiers « logs ») qui recensent 
toutes les connexions et tentatives de connexions au système d'information. Ces fichiers 
comportent les données suivantes : dates, postes de travail et objet de l’évènement.  
Le service informatique est le seul utilisateur de ces informations qui sont effacées à 
l’expiration d’un délai de douze mois.  
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9. Gestion du poste de travail  
A des fins de maintenance informatique, le service informatique interne de Douarnenez 
Communauté et de la Ville de Douarnenez peut accéder à distance à l'ensemble des 
postes de travail. Cette intervention s'effectue avec l'autorisation expresse de l'utilisateur.  
Dans le cadre de mises à jour et évolutions du système d’information, et lorsqu’aucun 
utilisateur n’est connecté sur son poste de travail, le service informatique peut être 
amené à intervenir sur l’environnement technique des postes de travail. Il s’interdit 
d’accéder aux contenus.  
Lors de l’intervention technique sur son équipement informatique ou télécom, l’utilisateur 
devra fournir son identifiant et mot de passe au technicien informatique, le temps de 
l’intervention. Il pourra ensuite modifier son mot de passe. 
En cas d’absence de l’utilisateur ou de non communication de son mot de passe 
pendant l’intervention, le technicien informatique se réserve le droit d’interrompre 
l’intervention technique par manque de moyens et d’en faire part à sa hiérarchie.  
 

 
PROCEDURE APPLICABLE LORS DU DEPART DE L’UTILISATEUR  
Lors de son départ, l’utilisateur doit restituer au service de l’informatique interne les 
matériels mis à sa disposition.  
Il doit préalablement effacer ses fichiers et données privées. Toute copie de documents 
professionnels est interdite.  
Les comptes et les données personnelles de l’utilisateur sont, en tout état de cause, 
supprimés dans un délai maximum d’un mois après son départ.  
 
 
RESPONSABILITES- SANCTIONS  
Le manquement aux règles et mesures de sécurité et de confidentialité définies par la 
présente charte est susceptible d’engager la responsabilité de l’utilisateur et d’entraîner 
des sanctions à son encontre.  
Des sanctions en interne peuvent être prononcées, elles consistent :  
- dans un premier temps, en un rappel à l’ordre émanant du DSI, après avis du directeur 
général des services, en cas de non-respect des règles énoncées par la charte ;  

- dans un second temps, et en cas de renouvellement, après avis du supérieur 
hiérarchique de l’agent, en des sanctions disciplinaires. 
 
Le non-respect des lois et textes applicables en matière de sécurité des systèmes 
d’information (cf. liste des textes en annexe) est susceptible de sanctions pénales 
prévues par la loi.  
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PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés définit les conditions dans lesquelles des traitements de données à 
caractère personnel peuvent être effectués. Elle ouvre aux personnes concernées par 
les traitements un droit d’accès et de rectification des données enregistrées sur leur 
compte.  
Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez ont désigné un délégué à la 
protection des données à caractère personnel. Ce dernier a pour mission de veiller au 
respect des dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.  
Il est obligatoirement consulté par le responsable des traitements préalablement à leur 
création.  
Il recense dans un registre la liste de l’ensemble des traitements de données à caractère 
personnel de Douarnenez Communauté et de la Ville de Douarnenez au fur et à mesure 
de leur mise en œuvre. Cette liste est tenue à disposition de toute personne en faisant la 
demande. Elle est également diffusée sur l’intranet de Douarnenez Communauté et de la 
Ville de Douarnenez.  
Le correspondant veille au respect des droits des personnes (droit d’accès, de 
rectification et d’opposition). En cas de difficultés rencontrées lors de l’exercice de ces 
droits, les personnes concernées peuvent saisir le délégué :  
 
Ronan LELGUEN 
Délégué à la Protection des Données  
Mairie de Douarnenez 

16 rue Berthelot 
29100 Douarnenez 
02.98.60.26.08   
Poste : 50134 
 
 
 
ENTREE EN VIGUEUR DE LA CHARTE  
La présente charte a été adoptée après information et consultation du Comité 
Technique.  
 
Elle est applicable à compter du 1

er
 juillet 2018.  
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ANNEXE 
 
DISPOSITIONS LEGALES APPLICABLES  

 Directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données.  

 Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004.  

 Dispositions Pénales :  
- Code Pénal (partie législative) : art 226-16 à 226-24  

- Code Pénal (partie réglementaire) : art R. 625-10 à R. 625-13  
 

 Loi n°88-19 du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique dite loi Godfrain.  

 Dispositions pénales : art 323-1 à 323-3 du Code pénal.  

 Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique 
(LCEN)  

 Loi n°94-361 du 10 mai 1994 sur la propriété intellectuelle des logiciels.  

 Disposition pénale : art L.335-2 du Code pénal.  
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 Accusé/réception  

 
 

 

 

 de la Charte d’utilisation des ressources informatiques et de 

télécommunications 

 
 

 

 Nom de l’utilisateur, l’agent ou de l’élu: 

 

 

 

 Service ou entreprise: 

 

 Fonction : 
 

 

 Date : 

 

 Signature (valant acceptation): 

 
 





REGLEMENT INTERIEUR 
ALCOOL/STUPEFIANT & TRAVAIL  

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la Fonction publique territoriale ; 
Vu les modifications apportées par le décret n°2014-754 du 1er juillet 2014 ; 
Vu l’avis favorable du Comité d’hygiène et de sécurité en date du 19 mars 2018. 
 
Considérant que les problèmes d’alcoolisation ou de consommation de stupéfiants sur les lieux 
de travail peuvent exposer les agents, leur entourage et les usagers du service public à des 
risques susceptibles d’engager tant la responsabilité des agents eux-mêmes que celle de 
Douarnenez Communauté et qu’il convient que chacun prenne conscience de ces risques ; 
Considérant qu’il convient de préciser les dispositions à prendre dans le cadre règlementaire, 
en vue du développement des actions de prévention, notamment l’article L 4121-1 du Code du 
travail ; 
Considérant que tout agent est responsable de son état de vigilance au travail, article L4122-1 
du Code du travail ; 
Considérant le Conseil d’Etat n°394 178 du 05/12/2016 autorisant la pratique des tests 
salivaires. 
Pour rappel, l'article L 4121-1 stipule que « l'employeur prend les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs ».  
En parallèle, l'article L 4122-1 dit qu'« il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en 
fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que de 
celle des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail ». 
 
Il est défini : 
 
Article 1er – Il est adopté un règlement « alcool/stupéfiant & travail ». Ce règlement entrera en 
vigueur à compter du 1er juillet 2018. Durant la période qui précède sa prise d’effet, une 
campagne de sensibilisation et de communication sur le sujet sera mise en œuvre. 
 
Article 2 – Le présent règlement sera obligatoirement affiché en permanence dans tous les 
services. Il concerne l’ensemble des agents et est applicable à toute personne extérieure 
intervenant pour le compte de la collectivité. 
 
Article 3 – Le présent règlement intérieur a pour objet, par les dispositions qui suivent, de 
contribuer à la prévention de l’état alcoolique et/ou de l’usage de stupéfiant sur le lieu et 
pendant le temps de travail, dans les services de la collectivité. Au-delà des mesures qu’il 
édicte, il doit faire prendre conscience à chacun des risques que fait peser la consommation 
excessive d’alcool ou de stupéfiants sur la santé mais aussi sur la sécurité des personnes et 
des biens, celle des collègues comme celle des usagers. 
 
Article 4 – Les agents exerçant une autorité hiérarchique sont tenus, chacun en ce qui le 
concerne, de s’assurer de la bonne application du présent règlement à l’aide d’un protocole 
déterminé. 
 
Article 5 – L’introduction et la consommation :  

- de stupéfiants sur les lieux de travail est strictement interdite. 
- de toute boisson alcoolisée sur les lieux de travail est strictement interdite y compris 
celles tolérées par le Code du travail.  
Cependant, tous pots d’amitié ou vin d’honneur pourront avoir lieu selon les 
prescriptions mentionnées aux articles 17, 18, 19 et 20. 

 
 

ANNEXE 2 





Etat apparent d’altération des capacités au travail et contrôle d’alcoolémie et/ou de 
consommation de stupéfiants : 
 
Article 6 -  L’article R 4228-21 du Code du travail stipule qu’« Il est interdit de laisser entrer ou 
séjourner dans les lieux de travail une personne en état d’ivresse ». De même, il est interdit de 
laisser accéder ou de maintenir un agent en état apparent d’altération de ses capacités à son 
poste de travail. Le terme « d’altération de ses capacités » renvoie à un comportement 
manifestement anormal : troubles de l’équilibre, de l’élocution, démarche titubante, excitation 
anormale ou prostration, refus des règles de sécurité, odeur spécifique de l’haleine, etc… 
 
Tout agent qui constate un tel état doit en référer au supérieur hiérarchique de l’intéressé. 
 
Article 7 – Conformément à l’article 6, ces signes sont identifiés par l’encadrement en tenant 
compte de leur répercussion prévisible sur la sécurité au travail. En cas de troubles du 
comportement liés à l’alcool ou à l’usage de stupéfiant, l’autorité hiérarchique devra éloigner la 
personne de ses fonctions ou de son poste et plus particulièrement des postes de sécurité cités 
à l’article suivant. 
 
Article 8 – Sont considérés comme postes de sécurité, les postes susceptibles de mettre en 
cause l’intégrité corporelle de l’agent, de son entourage de travail ou du public : 
 
LISTE INDICATIVE ET NON EXHAUSTIVE DES POSTES DE SECURITE POUR LESQUELS 

LE RECOURS A L’ETHYLOTEST EST ADMIS 
 

 Fonction d’encadrement ou au contact direct du public, 

 Travaux en hauteur, utilisation de plates-formes élévatrices, 

 Travaux exposant à des substances et préparations dangereuses ou toxiques au sens 
de l’article R.231-51 du code du travail, 

 Postes de travail aux abords et/ou sur la voie publique seul ou sans encadrement, 

 Conduite de véhicule ou d’engin particulier même occasionnelle (voiture, poids lourd, 
tracteur, tondeuse, engins de chantier…) 

 Postes nécessitant l’utilisation de machines-outils ou de machines dangereuses, 
utilisation de matériel coupant, 

 Travaux électriques ou à proximité d’installations électriques, 

 Travail isolé, 

 Travaux exposant à des risques de noyade, 

 Surveillance et gardiennage des locaux, 

 Travaux engageant la sécurité physique, morale ou sanitaire d’enfants, de personnes 
âgées ou de personnes handicapées, 

 
Aucun agent n’est autorisé à occuper un poste à risque si son taux d’alcoolémie dépasse le 
taux légal routier en vigueur (0,5g/l ou 0,2g/l pour la conduite de transport en commun – taux au 
01/04/2018) 
 
Article 9 – Seul l’agent occupant un poste de sécurité et se trouvant en état apparent 
d’altération de ses capacités peut être soumis au dépistage de l’imprégnation alcoolique par 
Ethylotest ou d’usage de stupéfiants par test salivaire pour prévenir ou faire cesser une 
situation dangereuse pour lui-même ou son entourage. 
 
Article 10 – Les personnes habilitées à pratiquer ces contrôles doivent faire partie de la chaîne 
d’encadrement de l’agent (Président, Directeur général des services, Directeur des services 
techniques, Directeur général adjoint, responsable de service, encadrant intermédiaire, chef 
d’équipe) et être accompagnée d’une autre personne issue du personnel encadrant mais pas 
obligatoirement de la chaîne d’encadrement de l’agent, ou du responsable des ressources 
humaines, de la référente sociale ou du préventeur.  
 





Tout agent précité refusant de pratiquer les contrôles d’alcoolémie ou d’usage de stupéfiants 
doit le signifier par écrit au service des ressources humaines. Il appartient au chef de service de 
s’assurer qu’au moins un agent de la chaîne est habilité à procéder au contrôle. L’agent 
incriminé a le droit d’être assisté de la personne de son choix, présente sur le site. Dans tous 
les cas, le contrôle doit se faire dans le respect des règles de confidentialité. 
 
Pour rappel, ces contrôles se font dans l'intérêt de l'agent (en lui signifiant que son état est 
source d'inquiétude et vient menacer sa santé et celle d'autrui) et du service et afin de mettre un 
terme à une situation de danger immédiat.  
Il ne sera donc pas pratiqué de contrôle systématique dont le but n'est pas préventif et vient 
mettre à mal la relation de confiance agent/employeur. 
 
Article 11 – En cas de constat ou de suspicion d’un état d’ivresse ou d’usage de stupéfiants, 
tout responsable hiérarchique doit : 

- Mettre en œuvre toutes les mesures possibles pour la protection de l’agent, de ses 
collègues et des usagers, notamment par le retrait de l’agent de son poste de travail ; 

- Si l’agent occupe un poste de sécurité, proposer un contrôle d’alcoolémie et/ou un test 
salivaire. L’agent peut demander d’être assisté d’un témoin de son choix se trouvant sur 
le site. Il peut également solliciter une contre-expertise. Si l’agent refuse le contrôle, il y 
aura une présomption d’alcoolémie positive ou d’usage de stupéfiants. Si le contrôle 
effectué est négatif, on évaluera les capacités de l’agent à travailler en tout sécurité pour 
lui-même et pour autrui. 

- Si l’agent ne semble pas pouvoir être maintenu dans son activité sur son lieu de travail, 
il pourra être :  

a) dirigé vers un établissement de santé ; 
b) raccompagné à son domicile par un membre de sa famille ou une 

connaissance où un adulte devra être présent pour le prendre en charge. 
 
En aucun cas, un agent de la collectivité n’est autorisé à véhiculer un agent présentant des 
troubles ou altérations de ses capacités. 
 
(Cf tableau de procédure en dernière page) 
 
Toute situation violente relève des forces de l’ordre (Gendarmerie nationale). 
 
Dans tous les cas, le service des ressources humaines et le médecin de la médecine préventive 
seront destinataires des fiches de constatation (en annexe). 
 
Article 12 – Les situations d’état d’ivresse ou de consommation de stupéfiants au travail dûment 
constaté, notamment sur la base d’un rapport ou des fiches de constat prévues à l’article 11, 
sont passibles de sanctions disciplinaires prévues par les lois et les règlements portant statut de 
la Fonction publique territoriale.  
 
 
Les conséquences administratives : 
 
Article 13 – La période de retrait du poste de travail correspondra à une période de service non 
fait et ne sera donc pas rémunérée sauf si elle correspond à une autre position. 
 
Article 14 – En cas de récidive, l’aptitude au poste devra être évaluée par le médecin de 
prévention. 
 
Article 15 – Des sanctions disciplinaires peuvent être envisagées selon les lois et règlements de 
la Fonction publique territoriale, notamment en cas de récidive. 
 
 
 
 





Introduction et consommation d’alcool ou de stupéfiants sur le lieu de travail : 
 
Article 16 – La vente, l’introduction, la distribution et la consommation de boissons alcoolisées 
ou de stupéfiants sont strictement interdites sur le lieu et pendant les heures de travail (décret 
n° 2014-754 du 1er juillet 2014, inscrit au JO le 3 juillet). 
 
Article 17 – L’organisation d’un pot au sein d’un service ne peut se faire que pour des occasions 
exceptionnelles (départ en retraite, par exemple) et se tient sous la responsabilité de l’agent 
organisateur, avec l’autorisation d’un membre de la Direction générale des services (fiche de 
demande en annexe), hors des heures de travail et pas sur la pause méridienne.  
 
Article 18 – Il est rappelé à l’organisateur qu’il peut être tenu juridiquement responsable des 
actes et de leurs conséquences d’une personne en état d’ébriété suite à une consommation 
d’alcool lors du pot organisé et qu’il est interdit de fournir de l’alcool aux mineurs. 
 
 
Article 19 – L’agent organisateur prend toutes les mesures nécessaires pour éviter un cas 
d’ivresse manifeste : 

- Le lieu doit être approprié ; 
- Il convient de proposer des boissons sans alcool, en quantité suffisante et suffisamment 

identifiables ; 
- Les boissons alcoolisées autorisées sont celles listées dans l’article R4228-20 : le vin, la 

bière, le cidre et le poiré. Elles ne doivent pas être en quantité disproportionnée par 
rapport au nombre de participants ; 

- De la nourriture variée doit être proposée en quantité suffisante pour accompagner les 
boissons ; 

- La collectivité doit mettre des Ethylotests à la disposition des convives ; 
- Il est nécessaire de prévoir des mesures d’accompagnement si un cas d’ivresse se 

manifeste ; 
- Toute personne doit quitter le pot en satisfaisant aux obligations légales du Code de la 

route. 
 
 
Article 20 – Dans le cadre d’un vin d’honneur ou d’une manifestation conviviale organisée par la 
collectivité, le cadre communautaire en charge de la mise en œuvre de cette disposition festive 
doit sensibiliser le personnel chargé du service de la réglementation « alcool/stupéfiants & 
travail » en vigueur pour éviter un cas d’ivresse. Les boissons alcoolisées seront servies avec 
modération avec de la nourriture variée en quantité suffisante pour accompagner les boissons. 
Des Ethylotests seront mis à la disposition des convives (à charge de la collectivité). 
 
Article 21 – La non-application des dispositions susvisées pourra donner lieu, le cas échéant à 
des sanctions disciplinaires. 
 
 





 





Annexe 1 - Règlement Alcool et travail 
 

 

Conduite à tenir devant un état manifeste d’altération des capacités sur un 
poste de sécurité 

 
 

- Constat d’un état d’altération des capacités d'un agent, 
- Signalement de cet agent au responsable hiérarchique direct présent au moment des 

faits, 
- Analyse du poste de travail présentant des risques pour l’agent, ses collègues ou des 

tiers. 
 

Procédures 
 

Le supérieur hiérarchique informe l’agent qu’il ne peut assurer son travail, rappelle les 
impératifs de sécurité et la suite de la procédure. 
 
Agent violent : Appel de la Gendarmerie Nationale. 
 
Agent avec qui le dialogue est impossible (alcoolisation massive, état inconscient…) : Appel 
d’urgence du SAMU (15) ou des pompiers (18) 
 
Agent avec qui le dialogue est possible : Ethylotest possible 

- Soit l’agent est dirigé vers un établissement de santé ; 
- Soit l’agent est raccompagné à son domicile par un membre de sa famille ou une 

connaissance où un adulte devra être présent pour le prendre en charge. 
 
En aucun cas, un agent de la collectivité n’est autorisé à véhiculer un agent présentant des 
troubles ou altérations de ses capacités. 
 
En attendant, retirer l’agent de son poste de travail et le mettre dans un endroit sécurisé sous 
surveillance. 
 

Remplir la fiche de constat 
 

Remettre la fiche de constat à la DRH (en charge de transmettre une copie à la médecine 
préventive. 
 

A la reprise du travail, entretien obligatoire avec l’agent 
 
Supérieur hiérarchique / agent / DRH : 

- Amorcer le dialogue, 
- Revenir sur les faits constatés, 
- Informer l’agent des risques encourus, les responsabilités et les sanctions, 
- S’enquérir des difficultés de l’agent, 
- Proposer une aide. 

 
Médecine préventive à la demande de la DRH : 

- Aptitude au poste, 
- Suivi médical. 

 
Traitement administratif : 
Congés annuels, arrêt maladie, retenue sur salaire, sanctions… 





Annexe 2 - Règlement Alcool et travail 
 

Fiche de constat lors de troubles de comportement pouvant être liés à la 
consommation d’alcool sur un poste de sécurité 

 
 
 
Nom :  ......................................................................................................................................  

Prénom : ..................................................................................................................................  

Service : ...................................................................................................................................  

Poste de travail :.......................................................................................................................  

Description des tâches présentant des risques pour l’agent, ses collègues ou des tiers : .........  

 .................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

 
 
Constat :  
 
Date et heure :  .................................................................  

Lieu :  ................................................................................  

Agent concerné :  ..............................................................  

Témoins :  .........................................................................  

 ..........................................................................................  

 
 
Description de l’état anormal : 
 

Signes Oui Non 
Troubles de l’élocution   

Propos incohérents   

Désorientation   

Agressivité   

Haleine alcoolisée   

Gestes imprécis   

Troubles de l’équilibre   

Agitation   

Somnolence   

 
Autres : .....................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

 

 

 

 





 

Ethylotest : agent occupant un poste de sécurité avec qui le dialogue est possible. 
 

Date et heure :  .................................................................  

Lieu :  ................................................................................  

Agent concerné :  ..............................................................  

Témoins :  .........................................................................  

 ..........................................................................................  

Ethylotest Oui Non 

Refusé1   

Effectué   

Résultat2 Positif            Négatif 

Demande de 

contre-expertise  

(prise de sang) 

Par :...............................................

...................................................... 

Résultat : ……  Heure : …... 

 

Prise en charge : Oui Non 

SMUR / 15   

Pompiers / 18   

Police Municipale / Gendarmerie   

Médecin (traitant, généraliste, de prévention si sur place) Nom :…………………  

 

Devenir immédiat : Oui Non 

Maintien de l’agent dans la collectivité Surveillance par :………………….  

Evacuation vers le domicile par un 

accompagnant : 

- de la collectivité : …………………………. 

- de la famille : ……………………………… 

 

Personne prenant en charge 

l’agent au domicile : 

………………………………… 

 

Evacuation vers un centre médical   

- Fiche de constat à remettre 
immédiatement à la hiérarchie directe (en 

cas d’impossibilité, informer par téléphone) : 

Visa de l’agent en charge du constat 

Date / Nom  

 

- Fiche de constat à remettre la  DRH (en 

charge de transmettre copie à la Médecine 

préventive) 

Visa du chef de service 

Date / Nom 

 

 

                                                 
1
 Cocher la case correspondante 

2
 Barrer la mention inutile 





Annexe 3 - Règlement Alcool et travail  
 

DEMANDE D’ORGANISATION D’UN POT DE CONVIVIALITE 
 
Rappel du règlement intérieur « Alcool et travail » :  
Article 18 – Il est rappelé à l’organisateur qu’il peut être tenu juridiquement responsable des 
actes et de leurs conséquences d’une personne en état d’ébriété suite à une consommation 
d’alcool lors du pot organisé  
Article 19 – L’agent organisateur prendra toutes les mesures nécessaires pour éviter un cas 
d’ivresse manifeste :  

- Le lieu doit être approprié ;  
- Il convient de proposer des boissons sans alcool, en quantité suffisante et suffisamment 
identifiables ;  
- Les boissons alcoolisées sont celles listées dans l’article R4228-20 : le vin, la bière, le cidre 
et le poiré. Elles ne doivent pas être en quantité disproportionnée par rapport au nombre de 
participants ;  
- De la nourriture variée doit être proposée en quantité suffisante pour accompagner les 
boissons ;  
- La collectivité doit mettre des Ethylotests à la disposition des convives ;  
- Il est nécessaire de prévoir des mesures d’accompagnement si un cas d’ivresse se 
manifeste ;  
- Toute personne doit quitter le pot en satisfaisant aux obligations légales du Code de la 
route.  

 

Prénom / Nom de l’organisateur : ………………………………………………………… 

Service : ……………………………………………………………………………………….. 

Evènement motivant la demande : ………………………………………………………… 

 

Date de l’évènement : ………………………………………………………………………… 

Lieu : ……………………………………………………………………………………………. 

Plage horaire : …………………………………………………………………………………. 

Nombre approximatif de participants : ……………………………………………………… 

 

Demande faite le : …………………… Réponse :                    Date :………………… 

 Accord 

 Refus 

Signature de l’organisateur : Motif en cas de refus : 

……………………………………………………. 

 

Signature du DGS : 

 

 





 
Annexe 4 - Règlement Alcool et travail  

 
Vous organisez un pot, quelques conseils et du bon sens…  
 

 
 

 
Voici quelques règles élémentaires pour que la fête ne tourne pas à 

la défaite ! 
 
 
Le choix des boissons alcoolisées est limité aux boissons autorisées 
par l’article R. 4228-20 du code du travail ; à savoir : le vin, la bière, le 
cidre et le poiré.  

Les boissons alcoolisées ne doivent pas être en quantité 
disproportionnée par rapport au nombre de convives.  

Sur la table, il convient de disposer aussi et en quantité suffisante des 
boissons sans alcool.  

De la nourriture variée devra être proposée à vos invités.  

Veillez à ce que les éthylotests mis à disposition par la collectivité 
soient bien repérables et accessibles par les convives.  

 
 

Vous devez veiller au comportement de vos convives au 
moment du départ. Si l’un de vos collègues présente des signes 
manifestes d’ébriété, assurez-vous de sa sécurité et faîtes-le 
raccompagner. En laissant un collègue prendre le volant sous l’emprise 
de l’alcool, vous engagez votre responsabilité. 

 





































































































































































                    SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT

   HT  €
 TTC                        

TVA 10 %
   HT  €

 TTC                        
TVA 10 %

Vidanges de fosses sur territoire communautaire (pour les 
particuliers)

Forfait 3 m³ 126,15 € 138,76 € 123,67 € 136,04 €

Mètre cube supplémentaire sur territoire communautaire m³ 42,05 € 46,25 € 41,22 € 45,35 €

Interventions d'urgence ou sur propriétés desservies non raccordées 
sur territoire communautaire

Forfait 3m³ 213,26 € 234,58 € 209,08 € 229,98 €

m³ supp. pour intervention d'urgence ou sur propriétés desservies 
non raccordées sur territoire communautaire

m³ 71,09 € 78,19 € 69,69 € 76,66 €

Attention : Pour les demandeurs autres que particuliers un 
devis sera établi au cas par cas

Vidanges de bacs dégraisseurs sur territoire communautaire (pour 
les particuliers)

m³ 93,88 € 103,27 € 92,04 € 101,25 €

Mètre cube supplémentaire sur territoire communautaire m³ 42,05 € 46,25 € 41,22 € 45,34 €

Interventions d'urgences sur territoire communautaire m³ 158,66 € 174,53 € 155,55 € 171,11 €

m³ supp. pour intervention d'urgence ou sur propriétés desservies 
non raccordées sur territoire communautaire

m³ 71,09 € 78,20 € 69,70 € 76,67 €

Attention : Pour les demandeurs autres que particuliers un 
devis sera établi au cas par cas

Vidanges fosses + bacs dégraisseurs en une seule intervention sur 
territoire communautaire (pour les particuliers)

 Forfait 3m³/ 1m³ 168,19 € 185,01 € 164,90 € 181,39 €

Interventions d'urgences situées sur territoire communautaire  Forfait 3 m³ / 1m³ 282,27 € 310,50 € 276,74 € 304,41 €

Attention : Pour les demandeurs autres que particuliers un 
devis sera établi au cas par cas

Hydrocurages sur territoire communautaire (EU et EP) 1 heure 99,11 € 109,03 € 97,17 € 106,89 €

Interventions d'urgence sur territoire communautaire 1 heure 167,50 € 184,25 € 164,22 € 180,64 €

Dépotages matières de vidange

Tarif MV (passage sur pont à bascule pour pesée) T 15,84 € 17,42 € 15,53 € 17,08 €

Dépotages graisses

Tarif graisses (passage sur pont à bascule pour pesée) T 134,13 € 147,55 € 131,50 € 144,65 €

Nouveau brancht AEP Φ 20 mm (comprend terrassement, 
canalisation, réfection chaussée, MOe, hors fournitures)

Forfait 6 m 979,61 € 1 077,57 € 960,40 € 1 056,44 €

Réalisation branchement Φ30 mm Forfait 6 m 1 041,52 € 1 145,67 € 1 021,10 € 1 123,21 €

Réalisation branchement Φ40 mm Forfait 6 m 1 110,07 € 1 221,07 € 1 088,30 € 1 197,13 €

Mètre linéaire supplémentaire en Φ20 ml 53,34 € 58,67 € 52,29 € 57,52 €

Mètre linéaire supplémentaire en Φ30 ml 55,77 € 61,34 € 54,67 € 60,14 €

Mètre linéaire supplémentaire en Φ40 ml 58,21 € 64,03 € 57,07 € 62,77 €

Attention : Pour les travaux spécifiques, une étude sera faite et 
un devis  établi au cas par cas

Nouveau brancht EU ou EP Φ125 (prestation complète) Forfait 6 m 1 295,29 € 1 424,82 € 1 269,90 € 1 396,89 €

Réalisation branchement Φ160 mm Forfait 6 m 1 523,71 € 1 676,08 € 1 493,84 € 1 643,22 €

Mètre linéaire supplémentaire en Φ125 ml 129,30 € 142,23 € 126,76 € 139,44 €

Mètre linéaire supplémentaire en Φ160 ml 157,16 € 172,88 € 154,08 € 169,49 €

Attention : Pour les travaux spécifiques, une étude sera faite et 
un devis  établi au cas par cas

Main d'œuvre EU/EP/AEP pd heures d'ouverture au public 1 heure 35,29 € 38,82 € 34,60 € 38,06 €

Main d'oeuvre hors heures d'ouverture au public 1 heure 52,94 € 58,23 € 51,90 € 57,09 €

Forfait unité 34,60 € 38,06 €

Minipelle (chauffeur compris) 1h 49,53 € 54,48 € 48,56 € 53,41 €

Camion (chauffeur compris) 1h 42,71 € 46,98 € 41,88 € 46,06 €

Prestation Caméra + détection de réseau 1h 58,42 € 64,27 € 57,28 € 63,01 €

Fournitures diverses hors forfait : Prix d'achat x 1,20 (coefficient pour 
frais d'approvisionnement et de magasinage)

Compteur DN15 unité 121,53 € 145,83 € 119,14 € 131,06 €
Compteur DN20 unité 121,53 € 145,83 € 119,14 € 131,06 €
Compteur DN25 unité 160,25 € 192,30 € 157,10 € 172,81 €
Compteur DN30 unité 160,25 € 192,30 € 157,10 € 172,81 €
Compteur DN40 unité 160,25 € 192,30 € 157,10 € 172,81 €
Compteurs > DN40 unité Sur devis Sur devis

Forfait/poteau vérifié unité 41,41 € 49,69 € 40,60 € 48,72 €

Badge MONECA (100 m3) 259,83 € 285,82 € 254,74 € 280,21 €

20%
Contrôle de conformité des ouvrages de prélèvement, puits et 
forages

Forfait 89,90 € 107,88 € 88,14 € 105,77 €

Contrôles de conformité des raccordements au réseau 
d'assainissement collectif

Forfait 89,90 € 107,88 € 88,14 € 105,77 €

Contre visite de conformité Forfait 42,59 € 51,10 € 41,75 € 50,10 €

Ouverture compteur d'eau

Tarifs pour élaboration de devis liés à des travaux spécifiques

VERIFICATION DES COMPTEURS

20182019

VERIFICATION DES POTEAUX INCENDIE avec rapport

DIVERS

FOSSES

BACS DEGRAISSEURS

FOSSES + BACS DEGRAISEURS

HYDROCURAGE

DEPOTAGE

BRANCHEMENT EAU POTABLE

BRANCHEMENT EAU USEES ET PLUVIALES

MAIN D'ŒUVRE













 
 
 
 

Règlement de fonctionnement  

 
Douarnenez Communauté assure la gestion de la Maison de la Petite Enfance conformément aux dispositions 
du décret du 1

er
 août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans, aux 

instructions en vigueur de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales et aux dispositions du règlement ci-
après. L’agrément Conseil Général a été délivré en avril 1986. 
 

Ce règlement a pour but de préciser les modalités de fonctionnement interne de la structure. Il doit être 
conservé par la famille tant que l'enfant fréquente le multi-accueil. 
 

La Maison de la Petite Enfance contribue à l’éveil et à l’épanouissement des enfants qui lui sont confiés, par 
des soins et des activités éducatives adaptées à chaque enfant, en fonction de ses besoins propres. Ses 
missions principales s’articulent autour du respect du rythme de l’enfant et de l’accompagnement dans sa 
relation à ses parents.  
 
 

LE PERSONNEL DE LA CRECHE 
 
LA DIRECTION 
 
La responsabilité organisationnelle et fonctionnelle de la structure est assurée par Madame Katiana 
MICHELET, Responsable du Pôle Enfance.  
 

Responsable de l’ensemble du personnel, de l’hygiène, du bien-être et de la sécurité des enfants qui lui sont 
confiés, des biens et des personnes, de l’accueil des familles, elle est sous l’autorité directe de la Direction de 
Douarnenez Communauté, et a notamment les missions suivantes : 

 

- elle veille au respect des textes législatifs et réglementaires en vigueur ainsi qu’à l’application du 
règlement de fonctionnement et des décisions prises par Douarnenez Communauté. 

- elle assure l’organisation et l’animation générale de l’établissement, l’encadrement et la répartition des 
tâches du personnel. Elle coordonne les activités de la structure. 

- elle informe sur le fonctionnement de la Maison de la Petite Enfance, communique avec les parents et 
les différents partenaires. 

- Elle met en application les dispositions contenues dans le projet de l’établissement. 
- elle présente l’établissement et son projet éducatif aux familles avant l’admission de l’enfant. 
 

En conformité avec l’article R.2324-42, lors des absences de Mme MICHELET, son remplacement sera 
assuré par une Educatrice de jeunes enfants qui assurera la continuité de direction de la structure. 
 
L’EQUIPE PEDAGOGIQUE 

 

L’équipe du multi accueil attache une importance particulière à la qualité de l’accueil. 
Chacun des points suivants représentent des principes prioritaires de sa pratique. 

→ Être respectueux de chaque personne, adulte, enfant 
→ Prendre en considération la famille dans sa globalité 
→ Accueillir l’adulte et l’enfant dans le cadre d’un accueil, d’un service collectif 

 

L’accompagnement des enfants est favorisé par une équipe pluridisciplinaire permettant à chacun d’entre eux 
d’acquérir une certaine autonomie tout en respectant le rythme de chacun. 

 

Outre la responsable, l’équipe pédagogique se compose : 
- d’éducatrices de jeunes enfants 
- d’auxiliaires de puériculture 
- d’assistante d’animation diplômée du BEP Sanitaire et Social, 
- d’assistantes d’animation diplômée du CAP petite enfance  
- d’agents en charge de la préparation des repas et de l’entretien 
- d’agents non titulaires assurant des remplacements sont régulièrement présents ponctuellement  
- d’élèves stagiaires, accueillis sous la responsabilité de deux professionnels de l’équipe. Ils sont 

admis, après examen médical, sous convention de stage entre la collectivité et les écoles de 
formation préparant aux métiers de la petite enfance 
 

 

Multi-accueil de Douarnenez 
67, rue Laennec à Douarnenez 

 02.98.58.96.35 
Courriel : multiaccueil@douarnenez-communaute.fr 
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A l’exclusion des stagiaires, l’ensemble du personnel est qualifié et diplômé et bénéficie de formations 
continues. Il doit respecter le devoir de réserve. 
 
LE MEDECIN RATTACHE A L’ETABLISSEMENT 
 
Pour les enfants de moins de quatre mois, le médecin de l’établissement établit le certificat médical autorisant 
l’admission de l’enfant. «Pour l’enfant de plus de quatre mois qui ne présente pas de handicap et qui n’est 
atteint ni d’une affection chronique, ni d’un problème de santé nécessitant un traitement ou une attention 
particulière, ce certificat peut être établi par un autre médecin au choix de la famille. (article R2324-39)  
 
Selon l’article R.2324-34 et R.2324-35 la structure s’est attachée le service d’un médecin dont les missions 
principales sont de : 

- veiller à la santé, la sécurité, et au bon développement des enfants, 
- suivre la mise en place et l’application des mesures préventives d’hygiène. Il veille à l’application des 

mesures  prophylactiques en cas d’épidémie ou de maladies contagieuses  survenues dans la structure. 
- Il assure les actions d’éducation, de promotion de la santé auprès du personnel et le cas échéant auprès 

des parents. 
- Il est l’intermédiaire entre la structure d’accueil, la famille, le médecin traitant et le médecin de la PMI. 
- Il organise les conditions du recours aux services d’aide médicale d’urgence. 

 

CAPACITE ET HORAIRES D’OUVERTURE 
 
CAPACITE D’ACCUEIL (en annexe du présent document) 
 
La structure accueille des enfants âgés de 2 mois à 3 ans, en journée continue (7h30-18h30). Y sont 
réservées : 2 places en accueil d’urgence et 2 places en accueil occasionnel  
A compter des 4 ans, une demande de dérogation peut être déposée auprès de la responsable qui, soumettra 
le dossier en commission petite enfance. 
Les parents résident en priorité sur les communes du Pays de Douarnenez. 
La structure se réserve la possibilité d’accueillir l’enfant en cas d’urgence même sans inscription au préalable. 
 
HORAIRES 
 
Ouverture du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

 

Les enfants sont repris à l’heure par les parents ou les personnes majeures dûment mandatées munies d’une 
pièce d’identité (sans procuration, aucun tiers ne se verra confier l’enfant). Le soir, les parents doivent se 
présenter au plus tard 15 minutes avant la fermeture du lieu d’accueil. Sans nouvelle des responsables 
légaux à la fermeture de la structure, l’enfant sera confié à la gendarmerie.  
 

Dans un souci de bonne communication, il est conseillé de se présenter 10 minutes avant  l’heure déterminée 
dans le contrat pour pouvoir échanger sur le temps passé par l’enfant dans la structure. Un cahier de 
présence concernant la vie des enfants est tenu par le personnel de la structure. Y seront notés tous les 
renseignements concernant la journée des enfants et servira de liaison à l’accueil du matin et du soir. Ce 
cahier renferme des renseignements confidentiels et n’est donc pas accessible aux parents. 
 

Tout retard répété en dehors des horaires convenus à l’inscription entraînera une modification du contrat afin 
de mieux l’adapter aux besoins et une surfacturation. 
 

La Maison de la Petite Enfance est fermée les samedis, dimanches et jours fériés, 2 journées pédagogiques 
par an, 2 semaines (1 en été et une fin d’année). 
 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION ET D’ADMISSION 

 
MODALITES D’INSCRIPTION 
 
Les demandes de pré-inscription se font en remplissant le dossier téléchargeable sur le site internet de 
Douarnenez Communauté ou auprès de la responsable de la Maison de la Petite Enfance. 
 

La décision d’admission est prise par la responsable de la structure selon les critères de priorités définis par la 
commission petite enfance et en fonction des places disponibles. 
Cette commission est composée d’un collège d’élus, ainsi que de professionnels qui déterminent les 
fondements de la politique Petite Enfance sur le territoire de Douarnenez Communauté. 
 

A réception du dossier de pré-inscription, la famille est contactée et le resserra lorsqu’une place se libèrera 
afin de convenir d’un RDV pour constitution du dossier d’inscription et visite de la structure. 
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L’admission n’est validée définitivement qu’après signature du contrat d’engagement précisant le temps de 
présence établi avec la responsable,  les heures d’arrivée et de départ de l’enfant. 
Ce contrat peut  faire l’objet de modifications éventuelles en fonction du changement de la situation familiale 
ou professionnelle de la famille, sous réserve d’observer nécessairement un préavis d’un mois.  
 
DOSSIER D’INSCRIPTION 
 
- Documents à remplir ou pièces à fournir : 
 

 Fiche d’inscription 

 Les autorisations datées et signées : 

- d’hospitalisations et de soins urgents 

- de sorties éventuelles 

- du service CAFPro ou de la MSA pour le calcul des participations. 

- de droit à l’image. 

 La liste des personnes majeures autorisées à venir chercher l'enfant 

 La fiche médicale (vaccination) 

 La fiche des habitudes alimentaires 

 Le fiche des habitudes de vie 

 N° d’allocataire CAF (ou autres organismes) 

 Le livret de famille 

 Photocopie des pages de vaccination du carnet de santé 

 Copie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

 L’attestation d’assurance responsabilité civile 

 Certificat d’aptitude à la collectivité (à demander au médecin traitant) 

 Pour les familles qui ne dépendent pas de la CAF ou de la MSA une copie de l’avis d’imposition ou 
de non-imposition de l’année précédente pourra être demandée 

 

Pour information : 
- les dossiers d’admission, dont certains éléments constitutifs sont confidentiels, sont traités par la 

responsable, habilitée et tenue par le devoir de réserve. Nous vous demanderons l’autorisation de 
pouvoir conserver une copie de votre avis d’imposition et de faire une copie de vos ressources 
CAFpro ou MSA 

- La réglementation en vigueur au sein de la Maison de la Petite Enfance est conforme aux protections 
d’usages prévues par la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés). A ce titre, 
nous garantissons aux familles que toutes les données enregistrées (coordonnées, etc) seront 
exploitées à des fins purement internes. Toutes les informations transmises par les familles restent 
confidentielles afin que le fonctionnement de la structure soit au service des familles et qu’il ne porte 
atteinte ni à l’identité humaine, ni aux droits de l’homme, ni à la vie privée, ni aux libertés individuelles 
ou publiques. 
 
 

ACCUEIL DE L’ENFANT 
 
PERIODE D’ADAPTATION 
 
Les différents temps d’accueil se font en fonction des disponibilités de la structure et des besoins de la famille. 
Avant l’accueil définitif de l’enfant et en accord avec l’équipe et les parents, une période d’adaptation de 2 
semaines maximum est planifiée afin de faciliter la séparation et de permettre une meilleure intégration. 
 
Pendant la période d’adaptation le tarif horaire plancher sera mis en place.  
 
Afin de favoriser l’adaptation, il est préconisé aux parents de laisser à l’enfant son objet préféré (doudou, 
tétine, photos) qui sera un lien entre la famille et la Maison de la Petite Enfance.  
 

Un climat de confiance pourra ainsi s’établir entre les parents, l’enfant et l’équipe de professionnels. 
Une fiche concernant les habitudes de vie de l’enfant, son rythme de sommeil ou de repas devra être remplie 
lors de l’adaptation. 
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UTILISATION DE LA TABLETTE TACTILE 
 
Le 1

er
 jour de l’adaptation des enfants, le code d’entrée de la structure et le code conf identiel de badgeuse est 

remis aux parents. 
Les parents sont invités à composer leur code, à leur l’arrivée après avoir confié les enfants à l’équipe. 
L’opération est à renouveler après avoir repris les enfants. 
Chaque parent doit se responsabiliser par rapport au badgeage pour éviter des frais de gestion 
supplémentaires.  
 
ACCUEIL 
 
A son arrivée dans la structure, l’enfant reste sous la responsabilité et la surveillance de ses parents, jusqu’à 
ce qu’il soit confié à un membre de l’équipe. Lors du départ, l’équipe est déchargée de sa responsabilité vis-à-
vis de l’enfant, dès que celui-ci est confié à la personne qui vient le chercher. 
En aucun cas, les départs et les arrivées des enfants ne doivent perturber le rythme de vie de la structure. Il 
est demandé aux familles de ne pas rester plus longtemps que nécessaire dans les salles. 
 
Les enfants doivent arriver le matin habillés, la toilette faite et le petit déjeuner ou le premier biberon donné. 
Les biberons préparés à l’avance ne sont pas acceptés (ex : restes du biberon du petit déjeuner); il est 
recommandé de ne pas apporter de jouets de la maison.  
 
Sans décision de justice, l’autorité parentale est exercée par les parents ou tuteurs légaux. 
 

Les parents doivent avertir l’équipe de l’absence ou du retour de l’enfant à la Maison de la Petite Enfance. 
Nous vous demandons de nous prévenir en cas de retard afin de pouvoir rassurer votre enfant (impact au 
niveau de la restauration et de l’équilibre des groupes d’enfants). 

 
TROUSSEAU 
 
Chaque enfant a un casier dans lequel les parents mettront au minimum : 

- deux tenues de rechange complètes (y compris les chaussettes)  
- une paire de chaussons si la marche est acquise  
- un chapeau pour l’été 
- le doudou, la tétine, ou tout objet affectif rappelant la maison et aidant à la séparation (devant être lavé 
à la maison). 

 

Le port de bijoux (bracelets, chaîne, colliers, cordelettes, …) ou d’objets de petite taille (barrettes, pinces à 
cheveux…) est interdit pour des raisons de sécurité. 
Il est recommandé de marquer les effets personnels de l’enfant; la Maison de la Petite Enfance dégageant 
toute responsabilité en cas de détérioration, de perte ou de vol. 
 

Pour le plaisir et l’éveil de l’enfant, l’équipe favorise des jeux et activités qui risquent parfois d’endommager les 
vêtements (sable, peinture, terre...) Il est donc demandé aux parents d’habiller leur enfant avec des tenues 
simples, pratiques qui ne craignent pas d’être salies.  
 

Les couches et le linge sont fournis par la Maison de la Petite Enfance, ainsi que les tabliers de protection lors 
des activités salissantes. 
Couches lavables : il sera demandé aux parents dont les enfants utilisent des couches lavables de bien 
vouloir les retirer et  les remplacer par les couches de la structure à leur arrivée.  
 
REPAS 
 
Les repas sont confectionnés et adaptés en fonction de l’âge des enfants. 
Le menu est affiché quotidiennement dans le hall d’accueil. Les parents pourront faire connaître les 
intolérances de l’enfant et les interdits alimentaires.  
Pour les bébés ayant une alimentation lactée, la structure propose aux familles un type de lait 1

er
 âge et 2

ème
 

âge. Les parents pourront, s’ils le désirent, apporter le lait qu’ils souhaitent donner à leur(s) enfant(s), y 
compris du lait maternel. 
 
Pour les parents qui ne souhaitent pas bénéficier du lait fourni par la structure, ces derniers devront, selon les 
recommandations du fabricant, apporter une nouvelle boite de lait après un mois d’ouverture (date maximum 
d’ouverture d’un mois, même si la boite n’est pas finie).   
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SANTE DE L’ENFANT 
 

Dispositions prises pour l’accueil d’enfants en situation de handicap ou d’une maladie chronique 
 
Toute demande d’inscription d’un enfant en situation de handicap ou d’une maladie chronique sera étudiée 
dans un premier temps en collaboration entre la famille, Douarnenez communauté et le médecin de la 
structure. Les possibilités d’encadrement seront envisagées dans l’intérêt de l’enfant et du groupe d’enfants. 

 
VACCINATION 
 
A partir du 1

er
 janvier 2018, pour tout enfant né après cette date, entre en vigueur l’extension de l’obligation 

vaccinale aux 11 vaccins du nourrisson : vaccins contre la Coqueluche, l’Haemophilus influenzae b, le virus 
de l’Hépatite B, le Pneumocoque, le Méningocoque C, la Rougeole, les Oreillons, la Rubéole en plus des 3 
vaccins déjà obligatoires contre la Diphtérie, le Tétanos et la Poliomyélite (DTP). 
 
MALADIE 
 
En cas de maladie, l’enfant pourra être confié à la Maison de la Petite Enfance si son état de santé est 
compatible avec la vie en collectivité. 
Il est important d’informer la structure de l’administration de tout médicament avant l’arrivée de l’enfant (ex : 
antalgiques ou antipyrétique)  
 
Préconisation du médecin de la structure pour les maladies infectieuses impliquant une éviction 
 

- ANGINE à Streptocoque A et SCARLATINE (jusqu'à 2 jours après le début de l'antibiothérapie) 
- COQUELUCHE (jusqu'à 3 jours après le début de l'antibiothérapie) 
- DIPHTERIE 
- GALE (jusqu'à 3 jours après le début du traitement local) 
- GASTROENTERITE A ESCHERICHIA COLI ou ENTEROHEMORRAGIQUE (jusqu'à présentation d'un 

certificat médical attestant de 2 coprocultures négatives à au moins 24h d'intervalle) 
- GASTROENTERITE A SHIGELLES (idem précédente mais au moins 48h après l'arrêt du traitement) 
- HEPATITE A et E (10 jours à partir du début de l'ictère ou des signes cliniques) 
- IMPETIGO (pas d'éviction si les lésions peuvent être protégées; si les lésions sont trop étendues pour 

être protégées: éviction pendant 72h après le début de l'antibiothérapie 
- INFECTION A CLOSTRIDIUM DIFFICILE (tant que les signes cliniques persistent) 
- INFECTION INVASIVE A MENINGOCOQUE/ MENINGITE A MENINGOCOQUE: maladie à déclaration 

obligatoire, impliquant l'hospitalisation immédiate. Contagiosité : 7 j avant le début de la maladie jusqu'à 
24h après le début de l'antibiothérapie 

- MENINGITE A HAEMOPHILUS de type B: implique l'hospitalisation. Contagiosité jusqu'à 24 à 48h après 
le début du traitement.  

- MENINGITE A PNEUMOCOQUE: implique l'hospitalisation.  
- ROUGEOLE: maladie à déclaration obligatoire. (éviction 5 jours à partir du début de l'éruption).  
- TEIGNES du cuir chevelu et de la peau (jusqu'à présentation d'un certificat médical attestant d'une 

consultation et de la prescription d'un traitement adapté). Contagiosité jusqu'à guérison des lésions 
cutanées. 

- TUBERCULOSE : maladie à déclaration obligatoire.  
- TYPHOIDE et PARATHYI'HOID  
- VARICELLE: éviction  
- ZONA : éviction 

 

Les maladies contagieuses graves (la méningite, la tuberculose, la coqueluche, la scarlatine, la rougeole, les 
oreillons, le mégalérythème (5

ème
 maladie), la gale, l’angine à streptocoque, la gastroentérite grave) et les 

accidents seront signalés au médecin de PMI. 
 

Si un enfant amené le matin présente des symptômes inhabituels, la responsable ou le personnel présent 
dispose d’un pouvoir d’appréciation pour le rendre à la personne qui l’accompagne.  

 

En cas d’accident ou de maladie déclarée dans la structure, la responsable préviendra les parents avant de 
prendre une décision. Seront alors pris en compte le bien être de l’enfant, l’avis des parents et les dangers de 
contagion vis à vis des autres enfants. De ce fait, les parents ou les personnes mandatées sont tenus d’être 
joignables en permanence. Quand un accident survient dans la structure ou lors de sorties, la responsable 
transmet un rapport circonstancié de l’accident ainsi qu’un certificat médical à son gestionnaire. Le médecin 
de la protection maternelle et Infantile est également renseigné sur l’incident. 
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De même tout incident survenu au domicile doit être signalé. Notamment quand l’enfant se fait vacciner il est 
important de prévenir les professionnels (risque de température) et d’apporter la photocopie du carnet de 
santé afin de mettre à jour son dossier médical. 
 
ADMINISTRATION DE TRAITEMENTS MEDICAUX 
 

L’administration des traitements médicaux à la crèche sera réservée aux cas particuliers pour pathologie 
chronique avec accord du médecin de la structure et sous condition de la mise en place d’un Protocole 
d’accueil individuel (PAI) et avec la présentation de l’ordonnance,  nous vous invitons à préciser cette clause à 
votre médecin traitant, les antibiotiques ne seront pas administrés par le personnel de la crèche (il est 
donc demandé au médecin traitant de prescrire une administration des médicaments uniquement le 
matin et le soir) 
 

Il est par contre indispensable d’apporter à la structure l’ordonnance du traitement en cours (donné à la 
maison) pour compléter le dossier médical de l’enfant.  
Des antipyrétiques seront donnés en cas de fièvre supérieure à 38.2° après consultation des parents  et les 
antis reflux, d’après un protocole d’accord établi entre la structure et le médecin rattaché à celle-ci.  
 

Les traitements paramédicaux (kiné…) doivent être effectués en dehors de la Maison de la Petite Enfance.  
Les traitements ORL (sirop, …), ophtalmo et locaux ne seront pas administrés par l’équipe de la structure. 
 

VISITES MEDICALES 
 
Le médecin de la Maison de la Petite Enfance effectue des visites régulières sur place sur la base d’une visite 
tous les mois environ (dates affichées sur le tableau d’information). 
Le parent est invité à accompagner son enfant lors de ces visites ; le personnel de la structure se rendra 
disponible en cas d’absence de celui-ci. 

 

CAS D’URGENCE 
 

En cas d’accident ou tout état de santé d’un enfant nécessitant des soins d’urgence, la responsable de la 
structure est habilitée à faire intervenir les services d’urgence (SAMU, Pompiers, Médecins qui 
éventuellement le dirigeront vers le centre hospitalier le plus proche, selon le protocole écrit par le médecin de 
l’établissement. 
La responsable prendra toutes les dispositions utiles pour informer les parents en cas de problème. 
 

Les gestionnaires des AEJE sont tenus de déclarer sans délai à la/au Présisent(e) du Conseil départemental 
tout décès ou tout accident ayant entrainé une hospitalisation, survenu à un enfant qui leur était confié. (Article 
R2324-44-1). 
 
 

DISPOSITIONS POUR LE RETOUR DE L’ENFANT AU FOYER / SECURITE - RESPONSABILITE 

 
Tout départ de l’enfant après l’heure de fermeture de la structure sera facturé et l’enfant, sans nouvelles de 
ses responsables légaux, confié à la gendarmerie.  
 

La responsable pourra refuser de laisser partir l’enfant si elle juge la personne venant chercher l’enfant en état 
manifeste d’incapacité d’assurer la sécurité de l’enfant. 
 
 

PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES 
 
La CAF verse une prestation de service, qui est égale à 66 % du prix de revient des actes dispensés par 
l’établissement, déduction faite des participations familiales, dans la limite du prix plafond fixé annuellement 
par la CNAF. 

 

Tout changement d’adresse  doit être signalé le plus rapidement possible. En cas de changement de situation 
significatif, le tarif horaire pourra être recalculé : dès lors que la famille connait un changement de situation 
familiale : mariage, divorce, séparation, décès, naissance, chômage, perte d'emploi, reprise d'activité, 
déménagement. Un justificatif sera demandé pour  recalculer le tarif horaire. 
 

Tous congés supérieurs à une semaine doivent être signalés une semaine à l’avance ; ceux inférieurs, 3 jours 
avant. A défaut, l’absence sera facturée. 
 

Sauf dispositions contraires inscrites au contrat d’accueil, l’accueil des enfants est prévu sur 50 semaines par 
an maximum avec jusque 5 semaines/an en dehors des 2 semaines de fermeture de la structure. 
  

Une mensualisation pourra être proposée. Sinon, la tarification au réel est appliquée. 
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Tarification : 
 

Lors de l’admission, un contrat est passé avec chaque famille tenant compte des besoins exposés. 
 

La tarification se fait au quart d’heure. Tout quart d’heure commencé est dû. Elle résulte de l’application des 
dispositions tarifaires de la CNAF en fonction des ressources notifiées sur l’avis d’imposition, selon le mode 
de calcul suivant : 
 
Montant des ressources selon avis d’imposition x taux d’effort = tarif horaire 
                                          12 
 

Poursuite du taux d’effort pour les familles au-delà du plafond. 
 
 

Facturation pour l’accueil régulier : 
 
La participation financière, tenant compte des temps d’absence de l’enfant, est fixée sur la base d’un forfait 
horaire mensuel réparti sur les 12 mois de l’année, calculé comme suit : 
 
Ressources annuelles  X  taux d’effort horaire  X  heures hebdomadaires  X  nombre de semaines réservées 
             12                    12 
 

1. Foyer ressortissant du régime général ou de la fonction publique : 
 

Le tarif horaire est déterminé selon un barème défini par la Caisse d’Allocations Familiales et est calculé en 
fonction des ressources de l’année N-2. 

 
Les ressources de références sont extraites de la base de CAFPro, du site de la MSA ou à défaut de l’avis 
d’imposition (ressources N-2). 
 

Le tarif horaire est fixé individuellement pour chaque famille une fois par an, au 1
er

 janvier, sauf changement 
significatif de la situation. A défaut de produire les documents dans les délais précisés lors de la demande, la 
participation financière sera calculée sur la base du prix du plafond,  jusqu’à leur réception, sans effets 
rétroactifs. 
 

Le tarif horaire se calcule en pourcentage du revenu moyen de la famille et est dégressif selon la taille de la 
famille (nombre d’enfant à charge). 

 

Famille de Taux horaire 
1 enfant 0.06 % 

2 enfants 0.05 % 

3 enfants 0.04 % 

4 enfants 0.03 % 

5 enfants 0.025 % 

 
 
2. Foyer hors régime général : 

 

Si l’un des parents n’est pas ressortissant du régime général, 
- soit ils ont la possibilité de s’affilier à la caisse d’allocation familiale ou à la MSA, 
- soit une contribution financière leur sera demandée pour compenser la perte liée au non versement de la 

prestation de service de leur caisse d’affiliation. 
 

En cas d’absence de ressources, un forfait plancher est retenu. 
 

S’il y a un enfant handicapé dans la famille bénéficiant de l’AEH, il convient de considérer cette charge 
supplémentaire en appliquant le taux d’effort immédiatement en dessous de celui auquel la famille peut 
prétendre. 
 

Une facture est transmise chaque mois au domicile des familles, le paiement doit être effectué avant la date 
indiquée sur l’avis de paiement mensuel. Le paiement en numéraire ou chèque à l’ordre du trésor public ou en 
ligne ou chèques emploi service universel (CESU) sera effectué directement au trésor public de Douarnenez. 
Aucun règlement ne sera accepté à la Maison de la Petite Enfance. 
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Tout dépassement horaire par rapport au contrat, sera comptabilisé et fera l’objet d’une facturation. Les 
heures effectuées en plus du contrat ne pourront en aucun cas être déduites des heures contractualisées non 
réalisées. 
 

Les repas et les couches sont inclus dans le prix de journée. 
 

Tout changement d’affiliation à une caisse  d’allocation devra être obligatoirement signalé à la responsable. 
 
Toute heure réservée est due et facturée.  
 
Pourront être déduites des participations mensuelles les journées d’absence pour les raisons suivantes : 
 

 Fermeture de la Maison de la Petite Enfance 

 Hospitalisation de l’enfant avec certificat médical 

 Absence de l’enfant pour maladie avec certificat médical après une carence de 1 jour (l’ordonnance 
de traitement n’est pas suffisante pour la mise en place des jours de carence et de maladie) 

 Jours fériés 
 

En cas d’oubli de badgeage, par défaut, la facturation sera faite sur la base du contrat à minima. 
Les parents désirant retirer définitivement leur enfant de la structure ou le faire passer en «adaptation à 
l’école», doivent donner un préavis de 1 mois. La durée de la période d’adaptation ne devant pas excéder un 
mois. 
Si l’enfant était retiré avant l’expiration de ce préavis, le mois correspondant serait facturé aux parents. 
 
 

PARTICIPATION DES PARENTS A LA VIE DE L’ETABLISSEMENT 
 

Les parents sont les 1
ers

 éducateurs de l’enfant et à ce titre, ils ont une part entière dans la vie de la structure. 
Il est primordial qu’un dialogue permanent existe entre les parents et l’équipe. La collaboration des familles à 
la vie de la structure est essentielle pour permettre aux enfants de s’y épanouir en toute confiance. 
 

Un panneau d’affichage informe les parents des dates de réunions (conférences, réunions d’information, 
soirée d’échange…), des animations organisées par la structure et de toutes les informations concernant son 
fonctionnement. 
 

La responsable, en collaboration avec l’équipe, peut organiser des réunions de parents sur des thèmes 
concernant la vie de l’établissement. Un conseil de parents annuel sera mis en place conformément aux 
textes en vigueur (circulaire 83/22 du 23 juin 1983). Celui-ci constituera un moyen d’associer les parents, de 
les informer, de les solliciter sur la vie de la structure, de mieux connaitre leurs besoins et de permettre la 
circulation d’informations, en partenariat avec les professionnels. 
 
 

SECRET PROFESSIONNEL / DISCRETION PROFESSIONNELLE / OBLIGATION DE RESERVE 
 
Le personnel est soumis : 

- au secret professionnel 
- à la discrétion professionnelle 
- à l’obligation de réserve 

 

La même confidentialité est attendue des stagiaires, intervenants et familles fréquentant la structure. 
 
 
RESPECT DES DISPOSITIONS DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
 

En cas de non-respect des articles ci-dessus énumérés, la commission d’attribution de places  se réserve le 
droit de remettre en question le contrat établi avec les parents. 
 

Les dispositions du présent règlement de fonctionnement ont été portées à la connaissance des familles avant 
l’inscription définitive de leur enfant. 
 

La fiche d’inscription et le contrat d’engagement datés et signés tiennent lieu d’acceptation. 
Toute adhésion implique l’acceptation pleine et entière du règlement de fonctionnement et du projet 
pédagogique. 
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Je soussigné(é) 

Mr………………………………………………………………………………. 

Mme……………………………………………………………………………. 

représentant(e) légal(e) de l’enfant…………………………………………. 

né(e) le ………………………………………………………………………… 
domicilié sur la commune de ……………………………………………….. 

accepte les conditions mentionnées dans le règlement de fonctionnement de la structure. 
 

Le :………………………        Signature :          Signature : 
 
A : ……………………….        
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